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ASSEMBLÉE NATIOWAtï. 

I,a séance de ce jour s'est terminée par une apparition 

fort extraordinaire et par un vote assez étrange. L'Assem-

\iée a décidé que les individus condamnés pour délit 

d'adultère ne pourraient être élus représentons du peu-

l !o. C'est sur la motion de M. Pierre Leroux que cette 

disposition nouvelle a été introduite dans la loi élec-

torale. L'amendement était tout à fait imprévu ; il a 

c,|até comme une bombe dans l'enceinte parlemen-

taire, et y a causé tout d'abord une extrême agita-

lion mêlée de rires. Le tumulte s'est accru quand on a 

vu M. Pierre Leroux monter à la tribune pour le dévelop-

per. L'attitude de l'orateur était, en effet, celle d'une py-

thoiiisse des anciens temps; sa chevelure était plus in-

culte et plus hérissée que jamais ; il avait le regard ins-

piré, le geste heurté, la voix retentissante. Ce bon M. 

Leroux, ce pacifique M. Leroux, comme l'appelle M. 

Proudbon, c'était à ne pas le reconnaître dans cette pose 

apocalyptique; on s'y serait certainement trompé, s'il 

n'eût, comme toujours, dit des choses de l'autre monde, 

et s'il ne les eût dites dans ce style illuminé qui n'appar-
tient qu'à lui. 

Au fond, cependant, la proposition de M. Pierre Le-

roux n'était pas sérieuse , du moins en commençant. 

L'auteur le déclarait lui-même ; son but n'était pas 

d'augmenter le chapitre des exclusions; c'était seu-

lement , s'écriait-il , de montrer à l'Assemblée . qui 

venait de déterminer divers cas d'inéligibililé et qui l'a-

vait fait , selon lui, avec une déplorable facilité, I'a-

m qui pouvait résulter du principe des interdictions, 

tir pour M. Pierre Leroux toute restriction apportée au 

droit d'élection est une atteinte directe à la' souverai-

neté du peuple. A l'entendre, l'Assemblée commet une 

usurpation quand elle exclut les individus flétris judiciai 

WMitt; elle empiète sur les droits imprescriptibles de 

'(lecteur. Il n'y a point de cause d'indignité pour celui 

P le peuple souverain a choisi au sein des c< mités élec 
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W es civilisés appellent un voleur, rien ne pour-
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position. La théorie de l'orateur socialiste sur le carac-

tère absolu de la souveraineté électorale ne pouvait 

évidemment se soutenir. 11 n'est pas vrai qu'un seul col-

lège électoral représente le peuple souverain, et qu'il 

il'exi.-te aucune limite à son droit; il n'est pas vrai qu'il 

puisfe faire son choix comme il lui plaît, même en de-

hors des prescriptions de la loi, et qu'il ait le droit d'im-

prs i'à la représentation nationale un homme dont les 

antécéden8 seraieut de nature à souiller sa majesté. C'est 

.' Assemblée qui fient saile représenter et résumer en 

eile-môme la souveraineté populaire, parce qu'elle est le 

produit de l'élection universelle, et cette Assemblée a in-

contestablement le droit de dire au collège électoral 

dont le choix s'est égaré sur un individu flétri par une 

condamnation judiciaire : « Cet homme est indigne de 

l'honneur que vous lui avez fait ; je me refuse à l'admettre, 

jusqu'à ce qu'il ait été réhabilité, si sa faute est de celles 

que peut effacer une réhabilitation. » L Assemblée a le 

droit de répondre ainsi à un simple collège ; cela n'est 

po nt douteux, et le rapporteur, M. Billault, l'a prouvé de 

la manière la plus péremptoire, aux applaudissemens de 

l'immense majorité. 

Q iant à l'amendement en lui-même, les raisons que 

l'on pouvait invoquer contre son adoption étaient aussi 

des raisons fortes et sérieuses, quoique l'appréciation en 

lût plus délicate et, pour ainsi dire, plus individuelle; 

MM. Baze et Billault les ont parfaitement développées. 

Sans doute, l'adultère est un délit gra\e; c'est, pour em-

prunter un mot à M. Pierre Leroux, un vol au premier 

chef; mais ce sont là des torts qui relèvent plus directe-

ment de l'opinion que de la loi pénale. Dans l'état de 

nos mœurs, U ne se peut que l'adultère descende au ni-

veau du vol et de l'etcroquerie. Il est permis, d'ailleurs, 

de se demaoder s'il est vraiment mile d'encourager la 

poursuite des laits d'adultère, quelque coupables qu'ils 

sourit; s'il n'y aurait pas de fâcheux inconvéniens à 

fouiller trop avant dans les mystères de la vie intime, et 

s'il ne vaut pas mieux couvrir d'un voile ces tristes dé-

chiremens de la famille Le délit d'adultère est, en outre, 

un dé it tout spécial, dont la poursuite et la punition dé-

pendent uniquement du bon vouloir du mari outragé ; le 

ranger au nombre des cas d'exclusion, n'est-ce pas fo.ir-

nir une sorte de prime à d'odi uses spéculations? N'est-

ce pas, qu'on nous passe l'expression , ouvrir les voies 

au chantage parlementaire ? 

L'Assemblée, pourtant, a cru devoir passer outre et 

donner gain de cause à M. Pierre Leroux. Assurément, 

elle a obéi à un sentiment fort louable, elle a été mue par 

une pensée éminemment morale, et nous respectons pro-

fondément sa décision ; mais nous craignons bi n qu'elle 

n'-dt pas suffisamment réfléchi aux suites de son vote nt 

qu'elle ne se soit trompée. L'amendement de M. 

Pieire Leroux n'a, du reste, pas été adopté sans difli-

cii'ié, 11 y a eu dtux épreuves douteuses par assis et levé; 

et même à la seconde, M? le président en avait proclamé 

le rejet; mais c'était une erreur, et M. le président s'est 

hâté de la reconnaître = on a alors demandé le scrutin se-

cret. Le i. ombre des votans avait diminué dans l'inter-

valle; il n'était plus q le de 515. Il s'est trouvé, au fond 

de l'urne, 286 bou es blanches en faveur de l'amende-

ment, et 229 boules noires. Mais à quoi bon, dans une 

question de conscience et de bonne foi, le scrutin secret ? 

C'est à l'article 73 du projet de loi électorale que vient 

sê rattacher la proposition de M. Pierre I eroux. Le reste 

d : l'artiideest aitrsi enn'ç i « Ne peuvent être élus repré-

sentant du peuple : l°Les individus privés de leurs droits 

civils et politiques par suite de condamnation, soit à des 

peines afflictives et infamantes, soit à des peines in-

timantes seulement ; 2° ceux auxquels les Tribunaux 

jugeant correctionntllement auront interdit le droit 

de vote et d'élection, par application de l'article 42 du 

Code pénal ou de l'article 106 de la présente loi ; 

3° les condamnés pour crime à l'emprisonnement, 

par application de l'article 463 du Code pénal; 4° les 

ondamnés pour vol, escroquerie, abus de confian-

ce, soustraction commise par des dépositaires de deniers 

publics, ou a, tenlats aux mœurs prévus par les articles 

331 et 334 du Code pénal; 5° ceux qui ont été con-

damnés pour délits d'usure; 6° les accusés contu-

max; 7° les interdits, les citoyens pourvus d'un con-

seil judiciaire et ceux qui, co; fermement aux disposi-

tions de la loi du 30 juin 1838, sont retenus pour cause 

de démence dans une maison d'aliénés; 8°.... (ici se pla-

ce l'amendement de M. Pierre Leroux); 9° les faillis non 

r< habilités Toutefois, le paragraphe troisième du présent 

article n'est point applicable aux condamnés en matière 

politique, si l'interdiction du droit de vote et d'élection 

n'a pas été, dans les cas où la loi l'autorise, prononcée 

par l'arrêt de condamnation. » C'est, à une ou deux mo-
difications près, tendant -à rendre les conditions plus ri-

goureuses, la reproduction textuelle de l'art. 3 du projet, 

relatd au droit de vote. 

Au commencement de la 'séance, la discussion de l'ar-

tiçle 60a donné lieu à une question assez importante : c'é-

tut celle de «avoir quel i&rmt le minimum de suffrages qu'il 

faudrait obtenir pour être élu au premier tour de scrutin. On 

re souvient que le décret du 8 mars fixait ce minimum à 

deux mille voix. La Commission proposait de le por-

ter au huitième du nombre des électeurs inscrits sur 

la totalité des listes électorales du département. Il y a 

eu deux amendemens : l'un de M. Wolowski, qui deman-

dait que ce ce minimum fût élevé au cinquième; l'autre de 

M. de Kerdrel, qui se serait contentédu sixièmedes élec-

teurs inscrits, mais qui réclamait le quart des vo-

tans. L'Assemblée n'a voulu adopter , ni les conclu 

sions de M. Wolow-ki , ni même celles de M. de Ker 

drel; elle n'a pas mieux écouté M. Besnard, qui plai 

dait eu sens contraire, et qui demandait le rejet de 

toute fixation de nombre. L'art. 60 a fini par être voté 

tel qu'il avait été rédigé par la commission. 

Nous n'avons rien à dira des dix ou douze articles ré 

glementaires qui ont été adopté*, en outre, dans le cours 

de la discussion. A demain, les articles relatifs aux in-

comoalibilités. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin duil février. 

FEMME.— SËPAIIAT1CN DE COUPS. — PENSION ALIMENTAIRE. — CHOIX 

DE L 'É OliX AUQUEL LES ENFANS SERONT REMIS. — FRAIS D'ÉUU-

CATION. — CONTRIRUTION PROPORTIONNELLE. 

I. Un arrêt qui a fixé la pension alimentaire de la femme 
qui a obtenu la séparation de coi>s contre son mari à la 
somme de 3,000 fr., après avoir constaté en fait que le reve-
nu du mari était rie 12 à 13,000 fr., n'a point excédé les li-
mites fix.'es par Vf m 301 du Code civil, eu le supposant ap-
plicable à laséparati n de corps; il n'a fait qu'oser de la fa-
cul'é que l'art. 208 accorde aux Trib.maux d'arbitrer la quo-
tité des aliment dus à l'un des époux par son conjoint, eu é-
gard à la fortune de celui-ci et aux besoins de celui là- C'ett 
U une appréciation de fait qui échappe à la censure de la 
Cour de cassation. 

II. E l ordonnant que l'enfant des époux séparés serait pla-
cé dans une maison d'éducation désignée par la mère et plus 
rapprochée de sa demeure, l'arrêt n'a porié aucune atteinte 
à l'autorité paternelle; il trouve, au contraire, sa justification 
dans l'art. 302 du Code civil, qui lais-e aux Tribunaux le 
droit de choisir celui des époux aux soins duquel les enfans 
seront plus spécial ment confiés, en ne subordonnant ce 
choix qu'au plus grai d intérêt de Ct>s mêmes enfans. 

III. La disposition de l'arrêt par laquelle il est dit que le 
pèro contribuent aux frais d'éducation de l'enfant pour une 
somme de 1,S00 fr. dit par cela même que, pour le surp'us, 
l'enfant confié aux soins de la mère sera à sa charge person-
nelle : ce qui remplit le vœu de l'art. 303 du Code civil. 

Ai n i jugé, au rapportée M. le conseiller Pataiile, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny, plat-
dan , I>ie Labot (rejet du pourvoi du s;eur Tbéry). . 

FEMME. DOT. REPRISES MATRIMONIALES. INSCRIPTIONS. 

L'inscription prise par la femme sur les biens vendus de 
son mari en état de faillite, et qui énonce qu'elle est prise 
pour f ùrelé de ses reprises dotales et mitrimoniales, provi-
soirement liquidées à une somme de 4,000 francs, sous la ré-
serve de tous autres droits, comprend non seulement la dot 
proprement dite, ma s encore les reprises auxquelles elle a 
droit ; our iudettinué des obligations par elle consenties soli-
dairement avec son mari. La réserve, dans ce cas, ne s'ap-
p'iqni' qu'à ce qui pourra revenir à la femme par le résultat 
de la liquidation définitive et non àl'indemnilé pour les obli-
gations contractées par elle conjointement avec son ma-
ri. Il n'est donc pas vrai de dire que l'inscription ainsi for-
mulée ne protège que les reprises purement dotales et laisse 
en dehors les autres reprises matrimoniales. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvesire, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny ; 
plaidant, M e Fabre. (IV jet du pourvoi du syndic de la faillite 
Sachet.) 

CONTRIBSTIONS INDIRECTES. — REDEVABLE. —SAISIE MOBILIÈRE. — 

PRIVILÈGE DU TRÉSOR. — PRIVILÈGE BU PROPRIÉTAIRE. 

L'article 47 de la loi du 13 germinal an XIII, qui accorde à 
l'administrali. n des contributions indirectes un privilège sur 
!e mobilier des redevables, pour le paiement de leur débet, 
ne contient d'excpptkn que pour les frais de juslkeet pour 
six mon de loyer. Cette seco nde partie de l'exception cesse 
d'avoir effet lorsque le propriétaire, en vertu d'une clause du 
bail, a reçu de son locataire devenu débiteur delà Régie six 
mois de loyers d'avance déclarés imputables sur les derniers 
ix mois de la jouissance, alors même que celle jouissance ne 

s-, rail pas encore expirée. Ca paiement anticipé épui e ie pii-
vitege du propriétaire. Lui permettre de prélever, en sus do 
ces six mois dont le montant est dans ses nviins, six autres 
mois de loyer, avant le lemboursement des druils du Trésor, 
ce serait étendre aux loyers d'une aume le privilég : du pro-
priétaire et violer ainsi l'article 47 de la loi précitée. 

Le Tribunal civil de la Seine a jugé le contraire par le mo-
tif que les six mois payés d'avance, à charge d'imputation 
sur les six derniers mois du bail, ont reçu une affectation spé 
ciale par une convention licituet non attaquée dins l'espèce; 
qu'elle ne pourrait être changée sans porter atteinte au privi-
ége du propriétaire, que la loi fiscale elle-même fait passer 

avant même celui de la Régie. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Rer-
nard (de Rennes) et sur l 's conclusions conformas de M. l'a-
vocat-général Montigny; M' Chambaud plaidant pour l'admi-
nistration des contributions indirec es. Lu question que sou-
lève ce pourvoi n'est pas sans gravité. 

SJCIÉTÉ. — ASSIGNATION. — DOMICILE. — TRINCIPAL ÉTABLIS-

SEMENT. 

Une compagnie anonyme de chemin de fer, dont le siège 
est a Paris, mais dont le principal établissement est à Mont-
pellier, l'un des deux points extrêmes de la ligne exploilée, 
a dû è re assignée à Montpellier et non à Paris par son pré-
posé dans cette dernière ville, pour les actions que celui-ci 
se croyait en droit d'exercer contre elle. Il a dit en être ainsi 
surtout lorsqu'il était établi, par l'interprétation des statuts 
de la f ciélé, que le siège soc^il n'avait été fixé à Paris que 
relativement aux a-sociés entre eux. Dans ce cas, c'est l'art. 
102 duCode civil qui régissait la matière et que les juges ont 
eu raiton d'appliquer. 

Ainsi jugé au rapport de M. le csnseiller de G;tujal et sur 
1 s conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny: 
plaidant, M° Henri Nouguier. (Rejet du pourvoi de la compa-
gnie du chemin de 1er de Montpellier à Cette.) 
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C rohj concierge de là maison rue Nolre-Damc-d' -1 .oreUe, 81 , 
renconlr .t le sieur Carré, locataire de bidi'e ma : on, et, tout 
en lui remettant une somme de 8 francs qu'il lui avait em-
pruntée quelques heures auparavant, il lui adressa des pio-
pjs injurieux; une querelle s'éleva, a laquelle prirent part les 
deux femmes Caron et Carré, et des coups lurent échangés. 

Au commencement de la scène, Caron éiail a lé pn ndre dans 
sa loge une cravache à pomme plombée ; mais il l'avait re-
portée, mr les observations de la femme Carré. Il l'a'la cher-
cher dfnouveau et revint en la tenant cachée derrière son 
dos; puis, 1out à coup, s'approcliant de Carré, il lui asséna 
un coup violent avec le pommeau plombé do la cravache. At 
teint à la tète, Carré chancela et s'appuya contre le mur, et 
son adversaire lui porta encore sur la tête quatre ou cinq 
coups de la même cravache. 

Ces violences o it eu des suites très graves. Il en est résulté 
une commotion 1rès grave, qui a bientôt amené un affaiblis-
sement des facultés intellectuelles : quelques symptômes de 
para vs e se sont aussitôt manifestés. 

Le 23 novembre, c'est à-dire v ngt-sept jours après la scè-
ne que nous venons de raconter, M. le docteur Devergie, com-
mis ponr visiter Carré, a constaté, sur le sommet de ia tête 
de celui-ci, l'existence de cinq contusions demi à deux centi-
mètres d'étendue. Il n'est pas douUux que Ion r)oive attri-
buer à ces contusious les diverses affections morbides dont a 
été successivement atteint le sieur Carré. Les nombreux rap-
ports du docteur Cotin, qui indiquent la marche de la mala-
die, lèvent toute incertitude à cet égard. 

Caron prétend qu'il n'a porté qu'un seul coup. Il ignorait, 
dit-il, que la cravache lût plombée, et il ajoute, comme ex-
eugi», qu'il n'a frappé Carréque par suite de (.rovocaiions gra-
ves de ce dernier. Ce système de défense est contredit, non-
seulement par les dépositions des témoins, mais encore par 
les déclarai ions des lionmes de l'^rt. 

Enfin, nu dire de l'accusé, la durée et la gravité de la ma-
ladie sont b en moins le résultat immédiat des coups que la 
sui e de (dusieurs 'imprudences commises par Carré, qui a 
prématurément repris le cours de ses oc uipations. Ce dernier 
fait est exact. Mais les rappor s de M. Devergie établissent que 
si, en quittant à plusieurs reprises son lit de repos, Carré a 
retardé sa convalescence, il n'en est pas moins certain que 
lors même qu'il aurait reçu des foins convenables, les bles-
sures au-aieut entraîné une incapacité de travail de plus de 
vingt jours. 

Les débats de celle affaire ont été fort long et fort em-

embarrassés. On peut dire qu'après l'audition de tous 

les lémoins, les faits é aient beaucoup plus obscurs qu'au 

commencement des débats. Il y a eu une houppelande, 

qui a joué dans le procès un rôle important. Les uns d -

t-aient que la houppelande était bleue, les autres soute-

r : 'ent qu'elle était de couleur carmélite. La question n'a 

pu être neUement trar.chée. 

M. l'avocat-général , dans son réquisitoire , a fait 

luire la lumière que les débats avaient obscurcis, et 

Caron, défendu par M* Thomas , a été déclaré cou-

pable, avec des circonstances atténuantes, et condam. é 

à dix-huit mois de prison. 

;! r.STïCE OU M IN EL LE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 21 février. 

BLESSUR.ES GRAVES. — CRAVACHE l'tOltBÊE. — INCAPACITÉ 

DE TRAVAIL DE PLUS DU VINGT JOURS. 

l'n acte de violence des plus graves amène devant le' 

jury le nommé Pierre-Germain Caron, âgé de 49 ans, con-

cierge d'une muis -ni située rue Notrc-l)ame-de-Loretle, 

51. La blessure par lui faite au sieur Carré, locataire de 

celte maison, a été d'autant plus grave qu'elle a été faite 

avec une arme fort dangereuse, une cravache dont la tôle 
était formée par une houle de plomb. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc est au siège du 

ministère public. M Thomas, avocat, est au banc de la 
défense. 

Voici les faits de cette affaire, tels qu'ils sont présentés 
par l'acte d'accusation : 

| Le 29 octobre 1W8, vers neuf heures du soir, le nommé 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES -DU-RHONE. 

Présidence de M. Jouve. 

Audiences des 14, 15, 16 et il février. 

TliOUBLES DE MONTPELLIER. RÉBELLION. MEURTRE. 

On sait que, par des motifs d'ordre publia, la Cour de 

cassation a renvoyé devant la Cour d'assises des Bou-

ches-du -Rhône cette affaire, qui eut dû être jugée par la 

Cour d'assises de l'Hérault. 

Les accusés sont au nombre do cinq; l'un d'eux, M. de 

Lapéyrouïe, occupe à Mont, ellie.' une position sociale 

élevée. Les autres appartiennent à la classe des ouvriers 

et des cultivateurs. 

Deux avocats de Montpellier, M cs Poujol et d'Estor, 

sont à la barre avec M" Rigaud, du barreau d'Aix. 

Voici ce qui résulte de l'instruc ion écrite et des dé-
bats : 

« Depuis longtemps une grande agilation régnait dans 

le chef-lieu de l'Hérault. La candidature de M. deGenoude 

et les ovations dont le rédacteur de la Gazette de France 

avait été l'objet dans cette ville de la part des hommes 

d'un des partis qui divise Montpellier avaient excité les 
esprits. 

» Les élections municipales eurent lieu ensuite ; elles 

furent défavorables aux hommes de désordre et excitaient 

encore plus leur animosité. Peu de temps après ces élec-

tions, uu arbre de la liberté fut planté à Montpellier De-

puis celte plantation et presque chaquj soir des rassem-

blemens se formaient autour de cet arbre; des chansons 

é aient chantées, et ensuite des groupes de chanteurs ptr-

couraicut les rues de Montpellier en poussant les cris de: 

<• Vive Barbés ! A bas les riches ! Vive l'enfer ! A bas le 
» ciel ! » . 

» Ces chanteurs se. dirigeaient le plus souvent vers le 

quartier du Plan de l'Ohivier, où se trouvait le club de 

l'Urne, réunion composée d'hommes appartenant pour 

la plupart, dit-on, à l'opinion légitimiste. Là ces chan-

t jurs se livraient aux vociférations les plus désordonnées 

et troublaient par leurs cris, à des heures assez avancées, 

la tranquillité publique. C'est à ce point que depuis quel-

que temps les malades do l'hôpital Saint-Eloi déclaraient 

qu'ils' étaient on ne peut plus fat gués de ce bruit, et que 

M. le docteur René, professeur demédeciue légale à Mont-

pellier, allait, dans l'intérêt de leur santé, supplier l'au-

torité de mettre fin à ces promenades nocturp-es. 

»Le 28 août dernier, un groupe de chanteurs arriva au 

quartier du Plan de 1 OUivier et dans la rue de la Blan-

querie. Ce soir-là les hommes de ce quartier, fatigués des 

nanifeslations bruyantes qui y avaient lieu presque jour-

ntllément, s'étaient réunis, ét à peine les chanteurs se fi-

rent-ils ent. ndre, qu'un coup do trompe, espèce de si-

gaol, fut sonné. Ce qu'il y a de positif, c'est qu'à l'en-

trée de la rue du Refuge, les chanteurs furent assaillis par 

d'autie* hommes, et le porteur du drapeau qui se trou-

vait à leur tête fut terrassé et son drepeau lui fut enlevé. 

Ce ne fut cependant pas sans résistance : (Haut vêtu d'un 

uniforme de garde national, il avait dégainé sou sabre et 

en av.iit porté des coups qui avaient fait éés blessures 
plus ou moins graves. 

» La police prévenue, un piquet d'hommes de la garde 

nationale arriva sur les lieux, et il s'interposa enlie les 

combattons. Pendant ce temps, on était allé informer M. 

lo préfet de ce qui se passait, et lorsqu'il fut sur le théâ-

tre do la rixo, dea hommes le précédant criaient aux bom,» 
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mes qui étaient massés au liant de la rue du Refuge : 

« Ne tirez pas, c'est M. le préfet. » Il est vrai de dire 

qu'ils furent assaillis par deux décharges de' coups de 

pierre, et qu'en ce moment-là un coup de fusil étant 

parti, on ne peut préciser d'où, mais pourtant de nom-

breux témoins déclarent que ce coup partit de la rue 

Blanquene, c'est-à-dire de l'endroit où étaient les gardes 

nationaux, et la charge même ayant battu, deux coups 

de fusil retentirent dans la rue du Refuge. Un malheu-

reux gendarme reçut la décharge meurtrière dans le dos, 

et il tomba aussitôt pour ne plus se relever. Ces coups 

de feu furent suivis d'autres, au nombre de dix ou dou-

ze, qui blessèrent diverses personnes. 

» L'autorité put enfin mettre un terme à celle déplorable 

collision entie des hommes d'une même cité, et l'ordre 

établi, de nombreuses arrestations furent faites. Parmi 

len personnes arrêtées, se trouvèrent les cinq accusés 

qui comparaissent devant la Cour d'assises et dont le 

jury a à apprécier la part de culpabilité dans ces désor-

dres. » 
Parmi les témoins absens et qui devaient venir ren-

seigner la justice sur ces faits si regrettables, on remar-

que M. Requien, ancien préfet de l'Hérault, et M. Boyer, 

général commandant le département. 

Les audiences de mercredi et de jeudi ont toutes été 

remplies par l'audition des témoins qui avaient à dépo-

ser des faits généraux. Aucun n'a parlé de la participa-

tion que les accusés ont pu prendre dans l'affaire. 

C'est dans l'audience seule de vendredi que quelques 

faits particuliers aux accusés ont élé allégués par les té-

moins, dont la liste a été épuisée dans cette séance. Il 

résulte de quelques-unes de ces dépositions que M. de 

Lapeyrouse a été vu sur le lieu de l'émeute, et qu'il 

paraissait fort animé. D'autres témoignages ont été au 

contraire en sa faveur, et d'après eux cet accusé aurait 

cherché à calmer les esprits dars cette soirée; c'est, du 

reste, ce qu'il dit avoir fait. 

Quant à Mercadié, à qui l'on impute le meurtre du gen-

darme, il aurait été vu ce soir-là en manches de chemise 

et en bonnet blanc, costume dans lequel se trouvait, à ce 

qu'il paraît, celui qui a donné la mort aux malheureux 

agent de la force publique. Le lendemain du jour des 

troubles il aurait fait disparaître son fusil de son domi-

cile ; puis un témoin, après que le gendarme aurait été 

tué, aurait entendu ce propos : « Nous en avons encore 

un de blessé; les brigands ! A toi, Mercadié! >■ Et à ce 

moment un coup de feu se serait fait entendre. Enfin un 

jeune homme, Bessede, aurait avoué devant le juge 

d'instruction qu'il avait eu une conversation avec Merca-

dié neveu, et que celui-ci lui avait confessé que c'était 

son oncle qui avait tué le gendarme. Il est vrai qu'à l'au-

dience Bessede dit n'avoir parlé de cela que parce qu'é-

tant emprisonné lui-même et pressé de sollicitations, il 

ava ; t voulu reconquérir sa liberté par cette déclaration. 

Aussargues a été reconnu par un gendarme dans l'at-

troupement; c'était lui qui sonnait la corne. 

Theroux se défend d'avoir été au milieu du rassemble-

ment, et il invoque un alibi qui ne semble pas parfaite-

ment justifié. 

Quant à Manuel, il aurait dit à un gendarme : «Retire-

toi, nous te ferons comme à ton camarade ; il nous a tiré 

lin coup de pistolet, nous l'avons tué. » Le gendarme, 

à l'audiencî, ne peut dire que ce soit Manuel qui lui ait 

padé. 

M. l'avocat-général Bédarrides a abandonné l'accusa-

tion contre M. de Lapeyrouse, et l'a soutenue contre les 

autres accusés. 

M" Poujol, Estor et Rigaud ont défendu les accusé;'. 

Tous les accusés ont été acquittés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 21 février. 

CLUB DE LA REINE-BLANCHE. — OUTRAGES A UN COMMISSAIRE 

DE POLICE DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. OPPO-

SITION A UN JUGEMENT DU 9 JANVIER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 10 janvier.) 

Le 9 janvier dernier, le sieur Bernabé Chauvelot, pré-

sident du club de. la Reine-Blanche, rue Saint-Antoine, fut 

condamné par défaut devant la 6° chambre à une année 

d'emprisonnement et 1,000 fr. d'amende, pour outrages à 

un commissaire de police dans l'exercice de ses (onctions, 

Nous avons rendu compte de cette affaire, et l'on pourra 

lire, dans la Gazette des Tribunaux du 10 janvier, le 

procès-verbal du commissaire de police, dans lequel les 

faits sont relatés. 

M. Barnabé Chauvelot a formé opposition à ce juge-

ment, et l'affaire revenait aujourd'hui. 

M. Chauvelot, qui subit en ce moment à Saint-Pélagie 

les condamnations qui ont été prononcées contre lui par 

la Cour d'assises, est amené par les gardes républicains. 

Aux questions de M. le président, il déclare être homme 

de lettres. 

M. le président : Vous avez formé opposition à un juge-
ment du 9 janvier, qui vous a condamné pour avoir outragé 
le commissaire du police à la séance du 13 décembre du club 
de la Reine-Blanche. Avez -vous quelques explications à don-

ner? 
Le prévenu : Je pensais que le citoyen Madier de Montjau 

serait ici pour présenter ma défense: comme je ne le vois pas, 
je vais purement et simplement raconter ce qui s'est passé. 

M. le président : Attendez que M. le commissaire de po-
lice ait déposé ; vous vous expliquerez ensuite. 

M. Brèard, commissaire de police : Je n'ai rien à ajouter 
à mon procès-verbal du 13 décembre. 

if. leprèsidtnt : Vous rappelez-vous les faits qui ont moti-
vé la condamna. ion prononcée contre le sieur Barnabé Chau-

velot? 
M. Bréard : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Faites-les connaître au Tribunal ? 
M. Briard : A.une séance du club de la Reme-Blanche, le 

président, M. Barnabé Chauvelot, après avoir parlé de diver-
ses choses, a ajouté : J'oubliais de vous dire quelque chose; 
c'est un mot tenu hier à la Cour d'assises par le magistrat 
ici présent: Le voilà, ce misérable Barnabé qui, il y a quel-
ques jours, a dit à son club : t Je voudrais q .e nos soldats 
fussent égorgés en Ralie.... Eh bien ! si cela est vrai, ce ma-
gistratest un misérable!.,. « Je répondis: « Non-stulement 
je l'ai dit, mais je l'ai constaté dans le procès-verbal delà 
séance. — Eh bien ! répéta le sieur Chauvelot, vous êtes un 

misérable !» , 
M. le président : Voilà tout ce que vous avez a dire: 
M. Brèard : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : Prévenu, vous avez la parole. 
Le sieur Barnabé Chauvelot : Je vais purement et simple-

ment vous raconter les faits tels qu'ils se sont passés; ce sera 
nu Tribunal à en tirer les conséquences. Président du club 
do la Reiue-Blahche, j'ai essayé, autant qu'il était en moi, 

destinées de mon pays, .le suis partisan des 
lesquelles je mourrai b'il le faut. 

trouvait. Cette rigueur ne m'effraya pas; soldat du droit et 

delajuslbe, rien n'a le pouvoir de m'effrayer. Je fus con-
damné à huit mois de prison pour attaque au gouvernement 
et à la société; toujours le même refrain. Lecitoyon Bréard, 
qui vient de paraître ici, fut appelé à déposer. Lo soir môme 
de cette condamnation, les réunions é'ectorales étaient ter-
mines, j'allais continuer les séances de mon club. Je savais 
bien que l 'on me susciterait des obstacles, l'autorité cherchait 
tous les moyens possib'es d'arrêter mon influence. Je dus 
prendre nies précautions. Fort de l'appui de la loi, j'allai à 
la préfecture de police trouver MM. Roy et Pasquier. Je vis 
ces messiuurs dans le cabinet même du préfet, qui était 
alors M. Gervais (de Caen); je. leur demandai si je pouvais 
reprendre les séances de mon club. Ces messieurs me dirent 
que j 'en avais le droit. « Seulement, ajoutèrent- ils, com.na 
nous pouvons, dans les troubles politiques, disparaître les 
uns et les autres, faites- nous un morceau d'écrit qui puisse 
nous servir au besoin. » Je lis ce morceau d'écrit, où j'an-
nonçai la reprise des séances de mon clnb, ainsi que j 'en 
avais ledrou. Je convoquai mon auditoire pour le soir; mais 
je fus très surpris de voir le citoyen Bréard venir à moi et 
me faire sommation de ne pas lenir mon club. Je lui dis : 
« D'où vient cette sommation? — De haut lieu, me répondit-
il. » Le citoyen Bréard n'a pas consigné sur son procès-ver-
bal que je lui avais dit alors : « Cela n'est pas vrai. » Ce 
n'était pas vrai en effet. J'annonçai que le lendemain j'irais 
à la préfecture de police dénoncer cet acte, qui était de l'ar-
bitraire, rien que de l'arbitraire, si ce n'était de la servilité. 
J'ajoutai que, voulant que respect restât à la loi, je ne titu-
druis pas de club, et je descendis pour dire à mes ruditeurs 
de se retirer. Je vis alors le citoyen Bréard qui leur donnait 
l'ordre de sortir; je lui coupai la parole en lui disant qu'il n'a-
vait [ as le droit de sommer une réunion populaire de se dis-
perser, et j'engageai moi-même mes auditeurs à sortir. 

Le lendemain j 'allai à la préfecture de police. Je dis à ces 
Me -sieurs : « Je viens au nom du peuple, dont je suis le man-
dataire, vous demander la destitution immédiate du comm s-
sairede po'ice Bréard, qui a violé les lois. » Ma voix ne fut 
pas entendue et le citoyen Bréard ne fut pas destitué. Il re-
vint le soir. J'avais appris dans l'intervalle que le citoyen 
Bréard, dans mon procès de Cour d'assises, avait dit : « Le 
voilà, ce misérable Bamabi Chauvelot, qui a dit qu'il vou-
drait que nos armées fussent détruites en Italie. » Je lui de-
mandai s'il avait réellement tenu ce propos; il me répondit 
que, non--eulement il l'avait dit, mais qu'il l'avait consigné 
sur s >u procès-verbal. Alors voyant un magistrat sacritier 
ainsi à la passion au lieu de rester calme et digne, voyant 
qu'il voulait me flétrir parcetteépithèted -J misérable, le- rouge 
m 'est monté au front, et je lui ai rejeté à la face l'injure qu'il 
m'avait envoyée. Je jure que c'est ainsi que les faits sa sont 
passés. Le citoyen Bréard a insinué qu'après ces paroles de 
ma part il avait failli devenir la victime de violences. Ce'a 
n'est pas ; jamais personna n'a eu Pinlention de faire violence 
au citoyeu Bréard ; et il sait b :en que j 'avais assez d'influen-
ce sur la population que je dirigeais pour que je ne l'eusse 
pas souffert. Nous étions à une époque où la moindre violence 
po ivait perdre la cause de la République, et le citoyen 
Bréard sait bien que nous l'aimons assez pour lui tout sacri-
fier, tout jusqu'à nos ressentimens les plus légitimes. 

Je vous le demande, citoyens magistrats, où est le coupa-
ble dans tout ceci ? Evidemment ce n'est pas moi. Du mo-
ment que le citoyen Bréard descendait des hauteurs où la loi 
l'a placé pour descendre dans l'arène des passions mesquines, 
il é ait impossible que la majesté de son mandat qu'il venait 
de violer et d'outrager fût respectée par les autres. Je ne vis 
plus en lui le magistrat, je vis un homme qui m'outrageait, 
et je lui dis : « Vous êtes un misérable ! » 

Je sais, citoyens magistrats, qu'il est difficile aux hommes, 
à certaines heures de leur vie, de ne pas mêler la passion à 
leurs actes ; je sais qu'il est difficile de séparer l'homme du 
magistrat ; mais alors il faut renoncer au mandat pour le-
quel on s'était cru fort. Si l'on ne peut pas montrer de la sa-
gesse, si l 'on n'est pas mùpar un désir et une pensée d'ordre, 
il peut en résulter du tumulte dans la rue et alors la Répu-
blique est en danger. Je sais que c'est ce que quelques hom-
mes demandent ; mais nous, gocialistes, nous nous croyons 
assez forts pour triompher par l'intelligence, et nous ne vou-
lons pas d'autres armes. Seulement, qu'on nous laisse la seule 
conquête pour laquelle nous avais versé notre sang : la li-

berté ! 
Je le répète, citoyens, en m'outrageant le citoyen Bréard a 

oublié qu'il était magistrat, et en l'oubliant il me l'a fait ou-
blier aussi. 

Le sieur Barnabé Chauvelot se rassied, vivement ému. 

M. Saillard, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, requiert que M. Barnabé Chauvelot soit débouté 

de son opposition, et qu'application lui soit faite de l'ar-

ticle 222 du Code pénal. 

Le Tribunal déboute Barnabé Chauvelot de son oppo-

sition, et néanmoins réduit la peine de l'emprisonnement 

à huit mois, sans amende. 

dommages-intérêts 

ver 
D 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8" ch.). 

Présidence de M. Turbat. 

Audience du 21 février. 

PLAINTE EN ESCROQUERIE PAR LE SIEUR BERNARD CONTRE LE 

COMTK LÉON. — PLAINTE EN DIFFAMATION PAR LE COMTE 

LEON CONTRE LE SIEUR BERNARD. 

Le Tribunal de police correctionnelle, dans son au-

dience d'aujourd'hui, est saisi d'une double plainte en es-

croquerie et en diffamation dirigée la première par le 

sieur Bernard contre M. le comte Léon, et la seconde par 

M. le comte Léon contre le sieur Bernard. En ce qui con-

cerne la plainte en escroquerie, il s'agit d'une somme de 

700 fr. et d'un lit en fer que le sieur Bernard prétend lui 

avoir été extorqués par le comte Léon à l'aide de manœu-

vres frauduleuses : la plainte en diffamation est le résultat 

d'une scène des plus scandaleuses dont le comte Léon ar-

ticule avoir été la victime de la part du sieur Bernard. 

M. le président : Le Tribunal joint les deux affaires, et 

ordonne qu'il sera donné suite tout d'abord à la plainte 

en escroquerie, qui ne peut nécessairement manquer 

d'exercer une certaine influence sur la plainte en diffa-

mation. 

Sur l'interpellation que leur adresse M. le président, 

les deux prévenus et plaignans à la fois déclarent se nom-

mer, le premier, Jean Bernard, âgé de 47 ans, rentier^ 

demeurant ordinairement à Lyon, et momentanément à 

Paris, avenue des Champs-Elysées; le second, Cbarles-

Léon, âgé de 42 ans, rentier, 9, boulevard des Italiens. 

vez-vous faile, lui dis-je ; le comte Léon m'a renvoyé à vous 
avec lequel il a réglé; veuillez donc bien me payer mon lit. » 

Ce qu'il lit au surplus. 
\œ |i

e
ur Bernard entredans de grandsdéyeloftpeÉieiw ou nous 

ne le suivrons pas pour expliquer l'origine de ses relations 
avec le comte Léon, qu'il avait rencontré pour la première 
fois à la Bourse. Il en résulte en résumé qu'à diverses lois et 
par sui e de prêts successifs faits par lui au comte Léon, ce-
lui-ci s'était trOuvé son débiteur d'une somme de 700 fr.,pour | Présidence 

laquelle un billet avait été souscrit. 

M' Lachaud, défenseur du comte Léon : Je dois faire ob-
server au Tribunal qu'une des maneuvres frauduleuses impu-
tées à mon client, à l'eflet de se faire prêter de l'argent par 
le sieur Bernard, consisterait toujours, d'après le dire de ce 
dernier, dans une allégation produite par le com'e Léon : le 
sieur Bernard prétend (et sans la moindre espè e de fonde-
ment, je m'empresse de le dire) que pour l'engager à délier 
les cordons de sa bourse, pour lui offrir plus de garantie, le 
comte Léon lui aurait parlé d'une pension qu'il devait re-
cevoir du président de la République ; je demande la permis-
sion de faire entendre deux témoins qui viendront attester 
tout au moins de la vérité de l'allégation avancée, soi disant, 
mais qui cependant, je le répef, n'a pas été faite au sieur 

Bernard par le comte Léon. 

On entend, en effet, deux témoins sur ce point. Ce sont 
MM. Godot, secrétaire-général de la préfecture, ci Porix l,i-
vernois, vérificateur en chef du service de la maison de Louis-
Napoléon Bonaparte, président de la République. Il résulte 
positivement de leurs dépositions que le président de la Ré-
publique, qui se montre très bienveillant envers le comte 
Léon, a manifesté l'intention de lui faire une pension, et si 
jusqu'à présent les circonstances n'ont pas permis de la fixer 
définitivement, il est hors de doute pour les témoins que 
l'intention du président de la République à cet égard recevra 
son exécution. 

M. le président, au sieur Bernard : Mais quel motif vous 
engageait donc à prêter de l'argent au com'e Léon, que vous 
ne faisiez que de connaître à peine? 

Le sieur Bernard : Je ne vous dirai pas que j'avais la sim-
plicité de croire à toutes les belles choses qu'il me disait. Non 
Ainsi, c'est b en vainement qu'il m'annonçait qu'il allait être 
nommé ambassadeur en Russie; que le Gouvernement avait 
peur de lui; qu'on voulait l'éloiguer; que si je voulais le 
suivre, il me donnerait le titre de secrétaire d'ambassade; 
que s'il voulait aller à Rome, il était sûr d'une grande posi-
tion auprès de son cousin Pierre Bonaparte, le chef de la ré-
volu'ion, mais qu'il aimait mieux rester à Paris. Que sais-je? 
Non, tout cela ne me séduisait guère. 

(Pendant cette partie de la déposition du sieur Bernard, 
le comte Léon ne peut se défendre de hausser les épaules et 
de sourire.) 

Le sieur Bernard, poursuivant ; Mais j'avais un certain 
enthousiasme pour lui à cause de sa naissance, et je me 
sentais tout disposé à lut être utile, tout en mettant des bor-
nes à m s avances, que je trouvais trop se multiplier. 

Passant ensuite à l'acquisition du lit de fer, le sieu 1- Ber-
nard déclare qu'après s'être refusé plusieurs fois à le lui 
payer, le comte Léon avait fini par le faire disparaître de 
chez lui. 

Le comte Léon : Vous êtes dans l'erreur ; ce lit est toujours 
chez moi. -

Le sieur Bernard ensuite dans de fort longs détails pour ar-
river à une scène de violence dont il prétend avoir été la vic-
time de la part du comte Léon, qui en plein boulevard l'au-
rait traité d'usurier, en se livrant sur lui à des voies de fait 
assez graves. 

M. le président : Nous entendrons les témoins sur ce point, 
mais je crois devoir donner lecture d'une lettre que vous aviez 
adressée au comte Léon, et que vous aviez déposée toute ou-
verte chez sa portière. 

M. le président lit en effet cette pièce, qui est conçue dans 
les termes les plus injurieux et les plus diffamatoires contre 
le comte Léon. 

Le sieur Rozet déclare qu'il est à sa conraissance que le 
prix du lit de fer ne doit pas entrer en compte avec les 700 
francs dûs par le comte Léon à Bernard ; qu'il fait l'objet 
tout spécial d'un règlement, et que le comte Léon a pris l'en-
gagement de le payer plus tard : dans son opinion, il ne sau-
rait y avoir l'ombre même d'une escroquerie dans cette af-
faire. 

Lesieur Doutre vient rendre compte de la scène scanda-
leuse que le sieur Bernard a fait subir au comte Léon. Après 
avoir parlé de deux scènes antérieures et fort désagréables que 
le sieur Bernard était venu faire dans la même journée chez 
le comte Léon, il poursuit ainsi : 

« Nous allions entrer, le sieur Léon et moi, dans le passage 
Jouffroy, pour y dîner, lorsque le sieur Bernard vint nous 
accoster sur le boulevard Montmartre, et s'adressant au com-
te Léon : « Ren iez-moi mon lit, à la fin; voulez-vous me le 
rendre? » criait-il de toutes ses forces. Le sieur Léon l'invite 
à se retirer; il insiste et trie de plus belle. « Si vous ne vous 
retirez pas, ajoute le comte Léon poussé à bout, je vais vous 
donner des gilïles. » Aussitôt le sieur Bernard pousse un cri 
terrible : « Au voleur ! à l'assassin ! Voilà le voleur, voilà l'as-
sassin. » 

M- le président . Y avait il eu des voies de.fait de la part 
du com e Léon? 

Le témoin : Pas seulement un geste. Il criait donc toujours: 
« A moi, le peuple souverain ! Je me mets sous l'assistance 
du peuple. » Et désignant le comte Léon àplus de trois cents 
personnes qui s'étaient amassées : « C'est le comte Léon, hur-
lait-il, c'est mon voleur, c'est mon assassin! Arrêtez-le! » Et 
cependant, il s'était réfugié dans les rangs de la foule comme 
pour y chercher protection. 

Le comte Léon n'a pas bougé; faisant seulement un demi 
tour sur lui-môme, il a traversé lentement le boulevard, et 
nous avons pris ensemble un cabriolet pour nous rendre chez 
le commissaire de po'ice, oui a reçu la plainte du comte Léon. 

M' Lachaud, au témoin : Et le peuple n'engageait-il ja* le 
comte Léon à corriger le sieur Bernard ? 

Le témoin : J'ai entendu textuellement la foule s'écrier : 
« Mais vous ne corrigerez donc pas ce furieux? » 

Le sieur Coinet, docteur-médecin, a sous-loué une partie 
de son appartement au comte Léon; il vit venir un jour chez 
lui le sieur Bernard, qui l'avertit officieusement d'avoir à se 
méfier de sou locataire, dont pourtant il n'avait jamais eu 
lieu de se plaindre, mais qu'il lui présenta comme un vo-
leur et un escroc. 11 lui apprit qu'il avait prêté de l'argent 
au comte Léon, et lui fit même voir le billet qu'il en avait 
reçu. «Eh! bien, lui répondit le témoin, cela me prouve 
que vous êtes son ami ou un usurier. » (On rit.) 

M. le président au témoin : Savez-vous que Bernard ait 
déposé une lettre toute ouverte chez la portière de la maison 

de la plainte portée contre lui, et condarm 

nard sur lu chef de la diffamation, à dix i 

50 francs d'amende, dit qu'il n'y a'pas lieu 
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sures graves dans la journée du samedi 24^'°', ^'es. 

encore son bras gauche en écharpe. Une balle l 

turé la main et deux autres balles ont pénétré "It* -
r
'
6, 

poitrine également dans le côté gauche. Il fut «i ns b 

porté à l'ambulance dans la salle de Diane aux T
 S

'
raris

-

Son état paraissait désespéré; on tenta, mais innn 

d'extraire les deux balles qui s'étaient loe
ees

 î^^, 

poitrine. Les chirurgiens voulurent alors faire 1' ' a 

lion de la main gauche, mais il s'y était refusé ul* 

quoi me mutiler, disait-il, puisque je dois mourir ri'
011

'' 

deux autres blessures? » Sa jeune femme, durant 11183 

cinq jours et vingt-cinq nuits, ne quitta pas son cr/"^
1
' 

ne cessa de lui prodiguer les soins les plus toi7e ' el 

Blancq, après plusieurs mois d'horribles souffrau'
0

 ' 
enfin rendu à la vie. ces > lut 

Blancq est accusé d'avoir pris part à I'insurrecti 
combattant dans les rangs des insurgés. n ' en 

la journée du 23 juin? — R. J'ai travaillé toute j^
S

-
pend

atit 

ma femme étant malade, j'avais besoin de finir mon 0
 rn

'
e

> 

pour avoir un peu d'argent. Uvra ge 

D. Pourquoi, le 2-i juin, n'avez-vous pas fait la même 
se? — R. Je suis de la garde nationale, et entendant bai 
générale, j'ai demandé à mon propriétaire pourquoi oti 
nait les armes, et s'il savait pour qui on se battait - il 

' n nie 
Alors je suis pon lit qu'il ignorait ce qui se passait, 

chez moi, j'ai pris mon fusil et me suis rendu immédiat 
du côté où je supposais que ma compagnie pouvait se*™6 

pre-
e ré-

monté 
Ment 
trou-

Avez-vous rejoint la compagnie ? — R. En 
ré ph 
tn devoir 

passant h,.. 
la rue Saint-Martin, j ai rencontre plusieurs autres oarde 

démolit 

qui 

d'agir sur les 
doctrines socialistes, pour 

ornent convaincu que ce proc.es est la queue de 
'esquels je uns détenu en ce mo-

B
ojour en prison, ma présence au milieu de 

"' ' 1 nolitiauJ, ne font que corroborer mes convictions, 
mes amis poli i q vous muerez. Je ne vous de-
Vousajlez connaître les raiis, 
manda DBS votre indulgence 

Je suis intim 

procès plus imP°S 

les faits, et vous jugerez. 
mais votre justice 

ù la justice de mou pays, 
l e 12 décembre, je passais 

1 „s dés c ubss vous savez que 

siKsisS?' ea° môme; ° i,u étai 
plUJ 1 

car je crois 

en Cour d'assises pour dos dis 
"et 

cette époque, 
a loi sur les clubs 

t, à ce 

,/enOOMà' caUSe des circonstances où l'on so 

M. le président, à l'huissier: Faites entrer le témoin 
doit déposer dans l'escroquerie du lit en fer. 

On in roduit le sieur Henri, qui dépose en ces termes : 
« Il y a environ deux mois et demi, le sieur Bernard entra 

dans mon magasin ; il était accompagné du comte Léon ; il 
s'agissait de choisir un lit en fer ; le sieur Bernard dit au 
comte Léon : « En voici un dont le style doit vous conve-
nir ; j'étais sûr que je trouverais ici ce qu'il nous faudrait, 
car j tn ai déjà acheté pour d'autres personnes. » Cependant 
ce jour-là rien ne fut terminé, et ces messieurs se retirèrent. 
Plus lard, le sieur Bernard revint tout seul, il me dit; « Eh 
bien ! le lit en question convient à ce Monsieur; votre lit 
est acheté; donnez-moi votre garçon pour en faire le trans-
port. » Le sieur Bernard partit sur-le-champ avec mon gar-
çon, et c'est ainsi que la livraison du lit fut faite. « 

M. le président au témoin : Qui devait vous payer? 
Le témoin : C'était lesieur Bernard ; je ne connaissais que 

lui, et je n'ai vendu le lit que sous sa seule responsabilité. 
M. le président : Et comment les choses se passèrent-elles 

lorsqu'il s'agit de vous payer? 
Le témoin : Le sieur Bernard me demanda une facture pour 

se taire payer par le comte Léon; puis il vint me dire qu'on 
ne voulait pas lo pnyor. « Allez donc voir un peu vous-mê-
me, » ajouta-t-il. J envoyai le garçon avec la facture ; lecomle 
Léon lui dit qu'il voulait, nie voir. J'y allai donc. U me reçut 
fort [joliment et me Ht observer qu'il n'avait pas à régler cette 
affaire avec moi, puisqu'il avait réglé avec le sieur Bernard. 
Je m'en allai alors chez ce dernier. « Quelle plaisanterie m'a-

me trouvant a 
m'a encore 

la chargeant de la remettre au comte Léon ? 

Le témoin : Je le savais par la portière, qui med'avait dit 
confidentiellement. (On rit.) 

M. le président ; Et il est plus^que probable que la por-
tière a lu la lettre. 

Le témoin : Je ne saurais vous dire; mais elle m'a dé-
claré qu'en la lui remettant, le sieur Bernard lui avait dit : 
« Tenez, voilà pour votre escroc. » Plus tard 
la Bourse, j'y ai rencontré le sieur Bernard, qu 
tenu des propos injurieux contre le comte Léon. 

M. le président au comte Léon : Avez-vous, Monsieur des 
observations à faire sur le chef d'escroquerie ? 

Le comte Léon : Aucune, Monsieur le président • je me 
bornerai à vous faire observer que l'acquisition de ce lit de 
fer n était a mes yeux qu'un simple achat pour lequel nous 
devions faire un règlement ultérieur, M. Bernard et moi 

M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas reniu ce lit' 
M. le comte Léon : Je ne le pouvais plus, Monsieur du 

moment que Ion m'accusait de l'avoir -volé. Je tenais avant 

nationaux, et nous nous mîmes tn devoir de faire 
des barricades que Ton élevait. Les insurgés qui les "ardai 
ne voulurent pas nous écouter; ils me prirent et mecond| 1U 

sirtnt à une autre barricade, en me disant : « Tiens, là il', 
aura de l'ouvrage. » Je les priai de me laisser aller, qu-e i 'a 
vais femme et enfans. « Et nous aussi, dirent-ils; il faut res-
îer là, ou sinon... » En ce moment plusieurs coups de canoii 
se firent entendre, tirés dans notre direction. L'un des cheh 
me dit : « Voilà le canon qui gronde; il va falloir travailler 
un peu proprement. » Je' vis tomber mort un adjudant unt 
femme eut la tête emportée. Je me blottis contre une borne 
et j'attendis en cet état la garde mobile qui avançait. Les 
gardes nationaux avec qui je m'étais trouvé se mirent à l'

h
t

r
j 

dans les maisons. Les insurgés, qui avaient vu que j'avais 
fait des signes à la mobile en mettant ma crosse en l'air se 
ruèrent sur moi, mais ils furent forcés d'abandonner la bar-
ricade. Je courus vers les mobiles, et je leur dis que j'étais 
avec eux; ils m'accueillirent et je fis feu avec eux sur les in-
surgés. 

Comme nous étions pressés les uns contre les autres, c'é-
tait à peine si on pouvait charger les armes ; il y avait des 
mobiles qui tiraient par-dessus mon épaule. Au moment oii 
j'avais la main en l'air pour retirer la baguette de mon fusil, 
un garde mobile m'atteignit à la main droite d'une balle. Je 
perdis presque connaissance ; cependant j'eus assez de force 
pour entrer dans ma maison où j'a lai réclamer des secours, 
Je moulai au 3e étage, d'où j'entendis plusieurs coups de fu-
sil dans les escaliers. Des gardes mobiles, apercevant les tra-
ces de sang que je perdais, crièrent : « 11 doit y en avoir ici, 
voici des traînées de sang.» Alors j'eus pe'ur, je montai àJ'e 
tege le plus élevé, et de là je passai sur le toit, Malheureu-
sement là j'aperçus que la garde mobile s'était également em-
parée de la maison en face. Ne tachant comment mettre ma 
vie en sûreté, j'eus la pensée de me cacher dans une cheminée. 
Je m'efforçai d'y entrer, mais je ne pus y pénétrer que jusqu'à 
la moitié du corps. (L'accusé simule par sa pantomime la si-
tuation dans laquelle il était, se trouvant à moitié caché.) 
C'est dans cet état que je reçus deux coups de feu dans la 
poitrine; je crus que c'était ma dernière heure, mais les bles-
sures ne furent pas mortelles. Je pris un peu de courage, et 
revenu à moi, je dis à un ofûcier de la garde mobile com-
ment je me trouvais là, et ce qui m'é ait arrivé. Je tirai une 
carte, et je lui donnai mon adresse. Cet officier me fit porter 
à Saint- lierry, où il y avait une ambulance. De là, je fus 
transféré aux Tuileries, et ce n'est que cette semaine que j ai 
été appelé devant M. le capitaine-rapporteur chargé de mon 
instruction. 

L'accusé reconnaît qu'il a fait partie en 1839 de la société 
des Saisons, et qu'il était attaché aux ateliers nationaux. 

Les témoins appelés à l'audience ont semblé confirmer 11 
déclaration de l'accusé ; selon eux Blancq était sorti de enra 
lui pour aller dans les rangs de la garde nationale. 

Un* incident a marqué les débats. Un témoin, le nomme 
Micquet, dans la maison duquel demeure l'accusé, leagM" 
lait comme un homme de mœurs douces et incapable de prwj 
dre part à une insurrection. M. le président Cornemuse lut 

fait observer que, dans sa déposition devant le commissaire 
police, il l'a au contraire signalé comme un homme aj 

des opinions politiques très exaltées. . ,
 0

. 
Le témoin : Il est bien étonnant que le commissaire oe p 

lice me prête une pareille imputation, je n'ai jamais comj 
ru devant lui. , , 1, 

M. le président : C'est impossible, voici le procès-vert»' 
ce fonctionnaire. — R. Oui, mais il ne porte pas m a 
gnature.

 p
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On pas?e à un autre témo ; n, le sieur Cousin. M- ie F 
dent lui rappelle ce qu'il a dit devant le commissaire a F 

lice Bremont. Cousin soutient, comme Micquet, qu 
mais été interrogé par le commissaire de police 

M. le président : Rappelez bien vos souvenirs, tieqw 
dites là est grave; vous inculpez un fonctionna' r 

blic. . , p
ar

ji 
Cousin : Je me rappelle, en effet, qu'un gardien ^ 

vint questionner ma femme; je ne sais ce qu'elle» P" ^ $ 
dre, mais pour moi, personnellement, je n'ai pal p„;

f 
commissaire de police ni au gardien de Pans

 C0I)
 pro 

comprendre comment il a pu me faire figurer dans ^ 

côs-verbal. , „
0

iice a' 1 

M. le président s'étonne qu'un commissaire d8 P 
pu agir aussi légèrement dans des affaires aussi gr ' 

M. d'Mennezel soutient l'accusation, qui est com 

il n'ai»' 

Ce que ̂  
pu-

diffamation contre le sieur Bernard 

M' Lachaud prend la parole pour défendre le comte 

Léon et pour soutenir sa plainte, et conclut à ce que lo 

in nnn7'
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' , f
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dan,né à lui
 P^er ..ne somme de 

10,000 fr., a titre do dommages intérêts 

Après avoir entendu M- Desmarels, défenseur d„ sieur 
l avocat de la République Avond da Bernard, et M ..
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conclusions, le tribunal, attendu que le fait d'eacronue 

ne n est nullement établi, renvoie le comte Léon des Uns 

par M" Cartel icr. 

L'accusé, déclaré coupable par quatre voix 

est ac]uitté à la minorité de laveur. 

contre troiSi 

le 
— Dans la même séance, le Conseil a juge 

Jean-Baptiste Dcmante, vigneron, demeu>ant 

Marly, accusé d'avoir pris part à l'insurrection, 

déclaré non coupable et acquitté. 

île»»' 

il" été 

t BRONiaUE 

PARIS. 20 FÉVRIER. 

■i»ns On annonce que M. Pinard, procureur 

que, est nommé conseiller à la Cour d «PP/",.
 p

,eini cl 

et qu'il est remplacé à la tête du parquot a| 1^
 CoU

r 

instance par M. Victor Faucher, conseiller ^ 

d'appel. pinard £ 

Il paraît que c'est sur sa demande que \ \
nem

en* 

remplacé. Lorsqu'il fut appelé après les 

juin à prendre la direction du parquet, M. ^J^C 

pas hésité à accepter la mission qui lui eta 

n'a* »iï 
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il avait dès cette époque 
n, ; e'résïgoer dans un moment pl..» 

Pinard les a cxcicees 
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i difficiles, mais 

des 'r',' ; intention de résigner 
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eS liividles fonctions. M. nnaru i 

S^^Kta avec trop de distinction pour ne pas 
bridant hmt m
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anciens ettrop connus pour que sa 

nar l, »S „e soi pas accueillie avec laveur. Des le 28 
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u Victor Faucher était comme magistrat au 
Kvrier, M- „x

ri
lleux, et c'est lui qui lut charge de pro-
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 de Paris. Malgré l'elfervescence des 

)Blê 
il-

MAS environs de Pans 
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 „ an desnuclles il dut 
laitons au 
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g,e et son aetivi 
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milieu desquelles il dut se transporter, 
té assurèrent partout l'action a-

M. Victor Faucher avait été 
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 longtemps que des plaintes se sont élevées con-

les écarts des boulets lancés dans le polygone de Vin 

boulets qui, forçant trop les paraboles qu'ils dc-

dépassaient IVnceinte établie pour les 

os du tir, et arrivaient sans ménagement dans les 

qui a'voisinent le polygone. C'était, on en con-

5?* 

csercu: .
 4

, 
P^iif un détestable voisinage," et il fallait à tout prix 

• cesser l'avalanche de boulets qui tombaient ainsi à 
la

"
C
 ovisteau milieu des propriétés où de paisibles ci-

' "r
1
^ venaient chercher ce qu'on est convenu la paix 

taim s VL 

^Kéurs reprises, on adressa des plaintes à l'auto-

'
 :l

itaire. Des mesures furent prises pour faire dis-

, les conséquences de ces irrégularités du tir, mais 

1" 
maître i 

■vint qu'à les atténuer. 11 tomba moins de bou-
on

 "
e
 fils tombèrent ailleurs, chez d'autres voisins don 

leis, e 1 " . i i-:_.i_.. 

fut le tour alors de se plaindre. 

Force fut alors de s' adresser à la justice, et le Tribu-

I de la Seine vient de juger un procès de cette nature 

■ Hait pendant devant lui depuis 1845, et qui avait don-

^"Meu à plusieurs expertises sur la nature du préjudice 

""usé par l'invasion des boulets, et sur la dépréciation 

«ni pouvait en résulter pour la propriété. 

M Auvillain a soutenu l'action de M
me

 Doira, qui de-

mandait 30,000 fr. de dommages pour préjudice matériel 

et dépréciations. _ 

M' Jofl'rès, pour le ministre de la guerre, a soutenu 

]a validité des offres faites par l'administration, qui avait 

évalué le préjudice à 35 fr., somme fixée par une exper-

tise, peur dégâts matériels, déclarant qu'il n'y avait lieu 

à aûct ne indemnité pour dépréciation. 

Le Tribunal a condamné l'administration de la guerre 

à payer 50 fr. seulement à titre de dommages-intérêts et 

l'a condamnée aux dépens. 

— Le jeune Lalouette s'était créé un moyen aussi sim-

ple qu'ingénieux de vivre fort à son aise et aux dépens 

des représentans du peuple, qu'il mettait à contribution 

par coupe réglée. 

II lui avait été facile de se procureur les adresses exac-

tes des membres de l'Assemblée nationale de son dépar-

tement; c'était le premier point. Se fabriquant ensuite 

des certificats les plus avantageux, qu'il revêtait lui-mê-

me des signatures les plus recommandables de la dépu-

tation, Lalouette se présentait successivement chez cha-

cun de ses compatriotes législateurs, et en obtenait sans 

peine, et à l'aide de pareilles recommandations, des se-

cours qu'il épuisait en peu de jours, sauf, le cas échéant, à 

renouveler son système de mendicité à domicile. Tout alla 

bien pendant quelque temps, jusqu'à ce que la soustrac-

tion d'une fourchette, commise par lui chez un représen-

tant qu'il voulait aussi rendre son tributaire, amena son 

arrestation presque immédiate, puis enfin sa comparution 

devant le Tribunal de police correctionnelle (8e chambre), 

sous la double prévention de vol et de mendicité dans les 

maisons à l'aide de faux certificats. 

Le 28 janvier, en effet, Lalouette alla présenter sa sup-

plique chez le représentant M. Valadier : ce fut sa domes-

tique qui le reçut, et qui se chargea de porter à son maî-

tre le certificat exhibé par le solliciteur ; pendant ce 

temps-là, Lalouette resta seul dans la salle à manger. 

Tout en faisant de vifs reproches à sa domestique d'av.oir 

laissé pénétrer chez lui cet étranger, M. Valadier l'enga-

gea à faire le compte de l'argenterie, aussitôt après le dé-

parede Lalouette, qu'on avait éconduit -, il manqua une 

fourchette. M. Valadier se mit alors en quête, et fut assez 

heureux pour retrouver cette pièce d'argenterie dans la 

boutique d'un bijoutier, auquel Lalouette en personne en 

oltiau la vente. Surpris ainsi en flagrant délit, ce jeune 
homme se laissa arrêter par un gardien de Paris, qui le 

«'induisit, sans la moindre résistance de sa part, chez le 
commissaire de police. 

Conformément aux conclusions de M. Avond, l'avocat 

aela République, le Tribunal condamne Lalouette à quin-

cmois de prison, et à l'interdiction rendant cinq ans de 
ses droits civiques. 

: ~* l*ÏOur qu'on est convenu d'appeler le plus beau 
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 été semé de nuages pourl'infortudé Cos-
qui vient raconter aujourd'hui devant la police cor-

e comme quoi il a été batiu à outrance par son 

iremicre semai-

proche tout doux, tout doux de monépouse actuellement, 

et lut dit a I oreille : « Mam'zelle Clarisse, j'aurais deux 

mots à vous couler... Mais avant que Clarisse ait eu 

le temps de dire quoi? je la fais monter dans un sapin et 

nous allons a Saint-Séverin... Quand tout le bataclan est 

fini, nous sortons pour nous en aller faire le repas au 

Maine ; mais qu'est-ce que je vois ? Encore le camarade 

qui s'approche en tapis noir de mon épouse, et qui lui 

dit dans l'oreille : « Mam'zelleClar se, j'aurais deux mots 

à vous couler. » Je soulève mon épouse, je la colloque 
dans le sapin et nous roulons. 

M. le président : Abrégez tous ces détails et parlez-

nous des coups qui vous auraient été portés. 

Cossard : Les coups arrivent... une minute de patien-

ce... Nous arrivons au Maine, nous nous mettons à table, 

nous mangeons, nous buvons, nous chantons, nous di-

sons des bêtises sans penser à rien , quand tout à coup 

le garçon vient dire à mon épouse actuellement que quel-

qu'un la demande en bas. Elle se lève pour descendre , 

je la suis et j'arrive juste au moment où cet enragé de 

Dumagnou lui disait à l'oreille : « C'est moi , mam'zelle 

Clarisse; j'aurais deux mots à vous couler... «Alors, hors 

de moi-même, je m'écrie : «Tu vas me faire le plaisir 

d'aller couler et roucouler autre part...» A ces mots, il me 

tombe dessus et me donne une trempée, que j'en ai per-

du connaissance.... huit jours sans bouger... avec des 

sangsues pour camarade de lit.... quelle noce! 

M. le président : Dumagnou, comment expliquez-vous 

un pareil acte de brutalité ? 

Dumagnou : Mais je l'adore, sa femme!... j'en suis 

fou, imLceile.... je l'aimais avant lui.... Pourquoi qu'il l'a 

épousée ? 

M. le président • Tout ce que vou3 dites-là n'a pas le 

sens commun. Du moment qu'elle était la femme d'un 

aulre, vous ne deviez plus la poursuivre. 

Dumagnou : Je la poursuivrai à perpétuité... J'ai des 

lettres où elle m'autorise.... Peut-être bien qu'elle de-

viendra veuve un jour, et je ne veux pas manquer l'occa-

sion comme c' te bête de fois-ci. 

M. le président : Je vous engage à ne pas troubler 

plus longtemps le ménage de Cossard... Vous pourriez 

vous en repentir. 

Dumagnou : Je ne troublerai rien du tout Mais j'ai 

loué en l'ace d'eux, je la verrai passer, et je lui ferai des 
yeux 

Le Tribunal condamne le persistant adorateur de Cla-

risse à quinze jours d'emprisonnement et 25 francs d'a-
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 et triste comme un veau 

nous sortons pour aller à l'église, il s'ap-

— Dans la matinée du 4 de ce mois, les habitans de 

la rue de la Chaussée-d'Antin furent mis en alarme par 

les détonations fréquentes et répétées d'une arme à leu. 

Plus eurs coups de fusil en effet éiaient tirés d'une fenê-

tre d'un étage élevé par un individu qui semblait prendre 

pour point de mire les cheminées de la rue Taitbout qui 

lui faisaient l'ace. La foule ne tarda pas à se rassembler : 

on s'enquérait avec un certain émoi de la cause de ces 

coups de feu, et pendant qu'on se perdait en conjectures, 

le portier de la maison s'empressait de monter chez son 

locataire guerroyant pour lui intimer l'ordre de cesser 

son vacarme. Son intervention fut assez mal accueillie 

pour qu'il lui devînt nécessaire d'aller chercher la garde 

et le commissaire, et comme l'arrivée du magistrat et 

des agens de la force publique donna lieu, de la part du 

tireur, à quelques scènes de violences et de voies de 

fait, on finit par opérer son arrestation, et voici pré-

cisément ce qui amène lesieur Louislter devant le Tribu-

nal de police correctionnelle (8e chambre), sous la triple 

prévention de coups et blessures, d'outrage envers un 

agent de la force publique et de détention d'armes de 

guerre. 

Le concierge de la maison est cité comme témoin, il 

dépose ainsi : 

Mes paisibles locataires, épouvantés tout à coup de 

ce fracas de guerre, s'élancèrent tous sur leurs carrés 

croyant pour le moins que la maison était à feu et à 

sang. — Entendez -vous, concierge, me criaient-ils de 

tous les étages à la l'o.s, entendez-vous? — Certaine-

ment que j'entends. — Eh bien! c'est à vous de nous 

sauver. — Vous voyez bien que je m'en occupe. — Mon-

tez donc bien vite chez le Monsieur du cintième. — J'y 

vais, j'y vais ! Et, en effet, j'entrai dans la chambre du 

prévenu, et je commençai par me cacher derrière les ri-

deaux de son lit pour le mieux voir tirer par sa fenêtre. 

Quand il eut tiré, je me précipitai sur lui, et malgré mes 

justes observations, il m'envoya promener. Ce que je fis 

pour aller chercher la garde et le commissaire. 

M- le président : Ne vous a-t-ii pas donné un souf-

flet? 

Le concierge : C'est plus fard, quand je suis revenu 

avec le commissaire. Enfin à l'aide de main-forte, je suis 

parvenu à lui prend e son fusil et un autre, tous les deux 

de munition, et le second encore chargé à balle. 

Un gardien de Paris, qui accompagnait le commissaire, 

déclare que le prévenu l'a menacé de le jeler par la fenê-

tre, s'il ne se retirait pas de bonne volonté. Au surplus, les 

témoins s'accordent à conveuir que le prévenu était dans 

un état d'exaspération extrême qu'il fallait sans doute at-

tribuer à son ivresse. 

M. le président, au prévenu : Comment vous trouviez-

vous détenteur de deux fusils de munition? 

Le prévenu : J'en avais un d'abord comme garde na-

tional, et l'autre m'avait été donné en février au Pa-
lais-National. 

M. le président : Ces fusils étaient chargés à balles ; 

d 'où vou.s provenaient ces- munitions de guerre ? 

Le prévenu ■• Je les avais reçus à divers prises d 'ar-

mes. 

M. le président : Pourquoi donc tirer ainsi des coups 

de fusil par la fenêtre ? 

Le prévenu : C'est une folie, j'en conviens; après cela, 

je tirais en l'air. 

M. le président : Est-ce que dans l'état d'ivresse où 

vous vous trouviez, vous pouviez être bien sûr de votre 

bras ? vous pouviez blesser, ou même tuer vos voisins. 

Le prévenu : Je ne peux que me recommander à toute 

l'indulgence du Tribunal. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la ré-
publique Avond, le Tribunal, faisant au prévenu applica-

tiuii de l'art. 443, le condamne à quinze jours de prison. 

— Pierre-Julien Schneider a deux métiers : tantôt il 

ouvre les portières des voitures, tantôt il est prévenu de 

police correctionnelle; c'est en celte dernière qualité qu'il 

comparait aujourd'hui devant la 7° chambre, sous l'incul-

pation d'un vol commis au préjudice de son camarade de 

lit Antoine Froger. 

Ce dernier est appelé à la barre pour faire connaître les 

circonstances du vol. 

Il arrive tout tremblant, les lèvres pâles, le regard 

voilé. 

«Messieurs, dit-il, je suis cuisinier, j'ai été volé, vole 

de tout mon bien, de toute ma fortune ; je suis tout en 
trouble : si vous ne me laissez pas me remette un peu, je 

vas vous dire des bêtises.» 

L'audiencier approche une chaise. 

Froger à l'audiencier : Merci, monsieur l'avocat; nous 

ne sommes pas de la même profession, mais la politesse 

fait l'union des hommes ; je suis capable de la récipro-

que, à l'occasion, mais pour le moment, je suis tout en 

trouble. (Il s'assied.) 

M. le président : Prenez le temps de reprendre votre 

sang-froid, et vous ferez ensuite votre déclaration au Trio 
bunal. 

Froger ■. Oui, monsieur, oui, je vous dirai tout, depuis 

ma première enfance jusqu'à aujourd'hui; mais pourlo 

moment, excusez-moi, je suis comme une âme en peine. 

(11 se tourne vers le prévenu.) Tenez, quand je vois ce 

jeune homme, je sors de mon caractère ; je vois danser 

autour de lui mon paletot, mes six chemises, mes 50 

francs, mes pantalons, mes gilets, mes vestes blanches, 

une valeur de plus de 300 fr., messieurs; je n'y vois que 

du bleu, du rouge, du jaune; c'est comme si que j'avais 

avalé la boutique d'un distillateur. 

Sur de nouvelles instances de M. le président, le té-

moin reste quelques minutes sans parler; il reprend : 

«A présent jesuis mieux, bien mieux, je vais tâcher de 

vous raconter toute ma vie, toutes mes actions depuis 

que j'ai fait ma connaissance jusqu'à ma dernière place 

de cuisinier à l'Eco'e dis Ar:s.» 

M. leprésident : Non pa<; le Trihunal n'a besoin de 

connaître que les faits qui se rapportent au vol. 

Froger : Mais, Messieurs, dans les effets qui m'ont 

été volés il y en a que j'avais depuis avant mi première 

communion, qui viennent de m i pauvre mère qui est 

aux incurables. 

M. le président: Tout cela est inutile; ne parlez que 

du vol. 

Froger : Ah mon Dieu ! mon Dieu ! Vous me troublez, 

j' vas perdre le fil, j'vas vous dire des inconséquences. 

(U se recueille un moment.) Ah voilà ! Messieurs, quand 

on veut trouver une place, n'est-ce pas qu'il faut être 

bien couvert? J'y étais parvenu, moi; j'avais des effets 

comme un bon bourgeois; aujourd'hui plus rien, rien de 

rien, quand on dit plus rien... (U se tourne vers le pré-

venu.) Mais, jeune homme, si vous n'avez pas tué père 

et mère, femme et enfans, dites-moi donc pourquoi que 

v us m'avez ebo si pour me vorer, me voler de tout, 

quand il y a tant de riches à Paris qui ont le moyen de 

se réparer? 

Le prévenu : Est-il bête, celui-là ! 

Froger : Oui, je suis bête, bête de vous avoir pris 

pour camarade de lit, bête d'avoir laissé mon beau pale-

tot sur une chaise, ma cravate de soie de 10 francs dans 

la chambre, et mes six chemises et mes gilets, et mes 

pantalons et mon argent, et tout, tout, quand on dit tout; 

j'en suis si bête, que bête j'en resterai toute ma vie. 

M. le président : Ne parlez pas au prévenu et ne le re-

gardez pas; il vous faitperdte votre sang-froid. 

Froger : C'est plus fort que moi, je veux qu'il me dise 

ce qu'il a fait de mes effets ; voyons, malheureux, avant 

de paraî re devant le Tribunal de Dieu, dites-moi ce que 

vous.avez fait de mes effets. 

Le prévenu : Puisqu'on vous dit qu'on les a lavés (ven-

dus). 

Froger : Lavés , malheureux , lavés ; des chemises 

toutes neuves et toute blanches, un paletot tout neuf ; 

c'est un mensonge, dites-moi autre chose pour que je 

puisse vous croire. 

Le prévenu : Assez causé, vous êtes trop bête pour 

moi. 

Le Tribunal, désespérant d'avoir des renseignemens 

utiles du désolé cuisinier, fait appeler d'autres témoins 

qui établissent le fait reproché au prévenu. 

Schneider qui, du reste, n'a pas pris la peine de rien 

nier, a été condamné à six mois de prison. 

— Une dépêche télégraphique arrivée ce matin à Paris 

annonce que des troubles assez graves ont éclaté à Niort. 

Voici à quelle occasion. 

Le régiment de cuirassiers qui tientgarnison dans cette 

ville avait reçu l'ordre de se diriger sur un autre point. 

La population, qui vivait en bonne intelligence avec les 

militaires, s'opposa à leur départ et des barricades furent 

élevées. Au départ de la dépêche, le colonel du régiment, 

malgré les ordres réitérés du préfet et du général com-

mandant la division militaire, ne s'était pas encore dé-

terminé à quitter la ville. 

- Ce matin, dix-neuf des condamnés dans l'affaire de 

l'assassinat du général de Bréa et du capitaine Mangin 

ont été extraits du fort de Vanves, où ils avaient été 

transférés dans la nuit qui a suivi le prononcé de l'arrêt, 

en même temps que les cinq condamnés à mort, qui y res-

tent seuls en attendant l'issue de leur pourvoi en cassa 

tion et de leur recours en grâce. 

C'est à Sainte-Pélagie qu'ont été transférés Nuens, 

Gautron et Lebelleguy, condamnés aux travaux forcés à 

perpétuité; Mony, Goué, Naudin, Dugat, Vappreaux aîné, 

Boulley et Bussières, condamnés à dix ans de la même 

peine ; Moussel à cinq ans de travaux forcés, Luc à vingt 

ans de détention, Brassa à cinq ans de détention, Jéru à 

deux ans, Baude et Masson à une année d'emprisonné 

ment. Paris, nos lecteurs peuvent se le rappeler, contre 

lequel une condamnation à cinq ans de détention venait 

d'être prononcée, avait demandé et obtenu au moment 

du transfèrement d'être séparé des autres condamnés qui 

menaçaient, à ce qu'il disait, de le tuer. Il a été transféré 
ce matin aux Madelonnettes. 

venues à la préfecture de police, étant hors de toute 

proportion avec les rares vacances auxquelles l'adminis-

tration a à pourvoir, ces demandes resteraient sans effet. 

On croit devoir reproduire cet avertissement. De'dong-

temps il ne pourra être donné aucune suite!quelconque 

aux pétitions ayant le même objet. (Communique.) 

— Un vieillard de l'extérieur le plus respectable, qui 

depuis a déclaré être propriétaire cultivateur dans le dé-

partement de la Manche, se présentait il y a quelques 

jours chez un graveur du quartier du Palais-National • 

« Je désirerais, lui dit-il, en lui présentant un billet d'une 

livre sterling de la banque particulière de Guernesey 

(possessions anglaises), que vous pussiez me graver d'ici 

à quarante-huit heures une planche reproductive de ce 

billet étranger. » 

Le graveur, avant de se rendre bien compte à lui-mê-

me de la portée de la demande qui lui était faite, répon-

dit, à la simple inspection du billet entouré d'une vignette 

d'un travail recherché, que la chose était impossible, que le 

délai que l'on assignait était trop court, et qu'il ne se trouve-

rait nul artiste graveur, quelqu'habile qu'il pût être, qui 

osât se charger de faire la planche demandée dans un dé-
lai aussi court. 

L'étranger insista ; il repartait, dit-il, et il était indis-

pensable qu'il emportât avec lui la planche gravée, qu'il 

était prêt, ajoutait-il, à payer le prix qui en serait de-

mandé. 

En présence de celte obsession, le graveur, qui d'a-

bord n'avait conçu aucun soupçon, commença à réfléchir 

à la gravité de la proposition qui lui était faite. Pour avoir 

le temps de prendre un parti, il dit à l'étranger de lui 

laisser le billet et de revenir le lendemain ; puis, une fois 

celui-ci parti, il se rendit prè3 du commissaire de jiolice 

de son quartier, auquel il rendit compte de ce qui s'était 
passé. 

Le lendemain, qui était hier, au moment où l'individu 

signalé se présentait au domicile du graveur, il était ar-

rêté en vertu d'un mandai décerné par le préfet. Une per-

quisition opérée à son domicile a procuré la saisie d'un 

second billet semblable à celui qu'il avait donné, pour 

être contrefait, au graveur, ainsi que d'une somme assez 

importante ert pièces de monnaie anglaise. 

Le parqin t a été immédiatement saisi, et, d'aulre part, 

avis a été donné à l'ambassade ai glaise de cette tentative 

de fabrication de faux billets de papier-monnaie. 

— A plusieurs reprises différentes les journaux ont 

fait connaître que le nombre des demandes d'emploi, par-

A.VI8. 

Les demandes d 'abonnement ou de renouvelle-

ment d 'abonnement doivent être accompagnée 

d'un tnaudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l 'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

DÉPARTEMENS. 

BHÔXIÎ (Lyon). — Hier soir, l'attroupement qui s'est 

constitué en permanence au centre de la place Louis 

XVIII, pour monter la garde auprès de la statue en terre 

de l'Homme du Peuple, que personne ne menace que 

nous sachions, avait pris des proportions un peu plus 

fortes (pie de coutume. On pouvait l'évaluer à deux cents 

individus environ, qui stationnaient sur le point indiqué, 

en chantant des hymnes prétendus patriotiques, et en 

proférant des cris divers et confus. Vers huit heures, un 

piquet du 9" de dragons à pied est sorti de la caserne si-

tuée sur cette place, et s'est dirigé vers les attroupemens. 

A sa vue, une explosion de huées et de vociférations a 

eu lieu. Des cris de « Mort aux dragons ! » ont retenti. 

Ces militaires ont continué à marcher d'une manière ré-

solue sur les groupes, les ont dispersés, ont balayé la 

place, et ont refoulé les perturbateurs jusques dans les 

rues voisines, en opérant quelques arrestations. Aucun 

accident n'a été du reste à déplorer. 

Vodà plusieurs jours que ces manifestations tumul-

tueuses se renouvellent chaque soir, qu'elles ont pris le 

caractère d'un défi envers l'autorité et la population elle-

même, qu'elles nuisent à la tranquillité de ce quartier, et 

chaque soir un conflit sérieux peut sortir de ce germe 

menaçant. Il serait temps d'en finir. Nous pensons donc 

que l'autorité agirait sagement en faisant enlever et dépo-

ser en lieu sûr la statue qui leur sert de prétexte , 

et qui, n'étant qu'en terre, court le danger d'être ra-

pidement détruite, sinon par suite de quelque attentat 

réactionnaire, au moins par une conséquence naturelle 

des intempéries atmosphériques auxquelles elle est ex-

posée . ( Courrier de Lyon . ) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 15 février. — Le bruit d'une 

tentative d'assassinat sur la personne de M. O'Ferrall, 

gouverneur de l'île de Malte, s'était répandu hier à Lon-

dres. Voici à quoi se réduit cet événement. Un Sicilien, 

le chevalier Valenza, voyageant avec un passeport napo-

litain, arrivé dernièrement de Constantinople à Malte, où 

il a déjà résidé momentanément, s'est présenté pour de-

mander un passeport, auprès de l'agent consulaire du 

gouvernement provisoire de Sicile. Ce passeport lui a été 

refusé sous prétexte qu'il était royaliste, et il en est ré-

sulté une violente altercation entre l'agent consulaire et 
le gentilhomme sicilien. 

Le 31 janvier, le chevalier Valenza est allé à la cité 

Valette, et a demandé et obtenu une audience; il a laissé 

dans la salle d'attente un paquet assez volumineux. 

Le gouverneur a répondu à ses do'éances que les auto-

rités anglaises ne pouvaient intervenir dans son difï'érend 

avec l'agent consulaire de Sicile, qui n'était nullement re-

connu par la Grande-Bretagne. Comme il s'emportait, en 

termes peu mesurés, le gouvernement le renvoya à son 

secrétaire, qui se hâta de l'éconduire. En traversant la 

salle d'attente, le chevalier Valenza reprit son paquet, 

puis il revint sur ses pas, il déclara qu'il avait la loi pour 

lui, et qu'on n'offensait pas impunément un gentilhom-

me sicilien. Le domestique soupçonnant que le voyageur 

avait de mauvais desseins, et qu'il y avait peut-être des 

armes cachées, communiqua ses conjectures au secrétai-

re, M. Lushington. Celui-ci donna aussitôt l'ordre d'arrê-
ter le voyageur, qui avait en effet sur lui un pistolet à qua-

tre coups, chargé à balles, et un stylet. On l'a envoyé en 

paison, et le magistrat a ordonné sa mise en jugement 

comme porteur d'armes prohibées. Il n'y a pas d'autre 

chef d'accusation contre le chevalier Valenza, qui d'ail-
leurs ne paraît pas avoir la tête fort saine. 

IRLANDE. — (Dublin), 18 février. — La Cour de com-

mission a entendu hier au soir les derniers témoins assi-

gnés à la requête de l'attorney général dans la cause de 

M. Duffy. Demain lundi commencera l'audition des té-

moins à décharge. La Cour n 'a pas encore statué sur la 

question de savoir si l'accusation pourra produire comme 

preuve une lettre écrite par M. Duffy à M. O'Biien , et 

dans laquelle serait exposé un vaste plan de conspira-

tion. Cette lettre a été interceptée par la police après l'ar-

restation de M. Duffy à la station d'un chemin de fer, lors-

qu'il était sur le point de gagner une ville maritime et de 
s'embarquer pour la France. 

A la fin de chaque audience, les jurés sont conduits 

par les huissiers de la Cour à l'hôtel de Burke, où l'on a. 

préparé pour eux des chambres à coucher. On leur four-

nit tout ce qui peut rendre leur captivité confortable, mais 
ils sont privés de toute communication avec le dehors. 

Aujourd'hui dimanche, les huissiers les ont accompagnés 

à une chapelle protestante pour assister à l'office divin. 

Aucun des jurés désignés parle sort et non récusés ne 

professe la religion catholique. Ce sera plus tard, en cas 

de condamnation, un des griefs de M. Duffy pour obtenir 
l'arrêt de révision. 

ECOSSE.— (Glascow), 18 février. ■— Le feu s'est mani-

festé samedi vers huit heures un quart du soir dans la 

galerie du théâtre royal de Glascow. L'incendie n'était 

pas considérable par lui-même; peu d'efforts ont suffi 

pour l'éteindre ; mais la terreur panique qui s'est empa-

rée des spectateurs a occasionné une effroyable catastro-

phe. Une centaiue d'hommes, de femmes et d'enfans 

s'est précipitée à la fois hors de la galerie par un escalier 

étroit. Soixante-une personnes ont élé suffoquées et fou-

lées aux pieds, quatorze autres grièvement blessées ont 

été portées soit à l'infirmerie royale, soit à leur domicile. 

Les soixante-un cadavres sont déposés à l'hôpital pour 
que leurs familles puissent les reconnaître. 

Ce désastre a été occasionné par la fuite d'un tuyau de 

gaz. Un homme, qui se servait d'une allumette chimique 

pour allumer sa pipe dans le corridor, a mis le l'eu au 

gaz, et à l'instant même une partie des légères cloisons 
s'est trouvée embrasée. 

Les dégâts éprouvés par la salle elle-même sont sans 
importance. 

_ Aujourd'hui le sheriff, M. Harrison, le lord-prévôt le 

fiscal de la Cité et les magistiats se sont assemblés pour 

examiner les causes de l'événement et sur les secours à 

donner aux blessés et aux familles des victimes. 

— SUÈDE (Stockholm), 6 février. — Samedi dernier, 

M. Rosenberg, rédacteur eu chef de la Feuille quotidienne 

du soir (Daghgt Aj'tenblad), accusé d'avoir commis le 

i délit d'offenses contre la personne du roi Frédéric-Guil-
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hume IV, de Prusse, par la publication, dan» ce journal, 

d'un poème intitulé ; le Roi de Prusse (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 19 janvier 1849), a comparu devant 

le Tribunal criminel de Stockholm, assisté d'un jury com-

posé de quatre membres. 

Après la lecture donnée par le greffier de toutes les 

pièces du procès, et quelques courtes explications pré-

sentées par le prévenu en personne, le jury s'est retiré, 

et, au bout de deux heures, il a rapporté un verdict de 

non-culpabilité rendu à l'unanimité des voix. Le Tribu-

nal a prononcé l'acquittement de M. llosenberg, et l'or-

gane du ministère public a déclaré acquiescer à cette 

sentence. 

En Suède, le jugement par jury n'existe que pour les 

délits de presse, et le mode de la nomination des jurés 

qui interviennent dans chaque affaire diffère essentielle-

ment, de celui des autres pays. Chez nous, tout citoyen 

jouissant de la plénitude des droits civils et politiques, 

domicilié dans la localité où le procès se juge, et qui y 

paie des impôts dii cols, quelque minime qu'en sou le 

moulant, est appelé à remplir les fonctions de juré. Le 

jury te compose, comme nous l'avons dit p us haut, de 

quinze membres, et ceux-ci sont choisis sur la liste gé-

nérale des citoyens en nombre égal par l'accusé, par le 

ministère public et par le' Tribunal. 

En 1843, le rédacteur en eh d du journal Dagligt 

AUehande (Mélanges quotidiens), qui était accusé d'avoir 

excité les citoyens à s'armer les uns contre les autres, 

choisit au nombre des cinq jurés dont la nomination lui 

appartenait le prince royal (le roi actuel), mais le Tribu-

WÊgÈttÊ 

nal annula ce choix, en déclaraut que ce prince ne se 

trouvait pas compris panni les citoyens, dans le sens que 

la loi attache à ce mot, et que d'ailleurs, en sa qualité de 

membre de la famiile royale, il no payait aucune contri-

bution directe. 

Nous publions aux annonc s le nouveau service du 

chemin de fer du Nord pour le transport direct et à heure 

fixe des voyageurs, marchandises, etc., entre Paris et 

Londres par Calais, en correspondance avec les bateaux 

à vapeur de l'administration des postes. 

Samedi parai t dans le Journal pour rire une grande 

caricature politique do Bertall, qu'on dit très piquante et 

très originale, c'est la Urrrrrande revue des défenseurs de 

la République. 

— Malalit's dè poitrine, scrofules, leur gnéc'ïon par un 

traitement d"tit l't-Hicacilè vient encore d'èiro prouvée par 

200 cas de guérisoiu) tic malades réputés incurables, consta-

tées par une cnmnissioii mélicale. 

Par le docteur Tirât, un vol. in 8°, prix, 0 fr., chez liail-

lère libraire, et chez l'auteur, rue Richelieu, 35. 

— L*} carn tval est fini ; aux folles ngi'ations des bals mas-

qués vont succéder des plaisir! plus paisibles et de me Unir 

ton. A ce titre, la salle Sainte- Sicile se recommande aux jeu-

nes gen; du meilleur inouïe et aux dames les plus à la 

mode. L'administra ion est résolue à maintenir rigoureuse 

ment le choix d.. s personnes qui composeront les bals des 

jeudis. 

Itubiier fera exécuter ses dernières Ce soir, 22 février 

nouveautés. 

 Variétés. — Les deux premiers numéros du Cours de la 

Rrtiirse iunrnal chaulé ch iqini soir, contenant le délail exact 

- 1 !- ; u ■'■ "Assemblée nationale de ce qm s'est p issé duns la journée 

et à la Bourse, ont r>pporlo six mille Irancs de bénéfice. Au-

jourd'hui jeudi troisième numéro, accompagné du berger de 

— J„ u pension alimentairj et de Mon Ours Souvigny, de la 

par llou Hé, Ldont 

mille écus de recette 

ILIfuiann, ItébarJ, M 1 '" 

joués 

Flore ; encore 

CHEMINS Dl 

Bourse de Pari» «lu 21 Février ISIO. 

AD COMPTANT. 

Cinq 0/0, jouiss. du22sept.. 81 75 
Quatre 1/20/0,,1 du 22 sept.. 67 50 
(jiialrc 0/0, j. du 22 sepl.... 

Cinqu/o(emp. 1818) 81 '0 
Bons du frète» 

Rente de h Vide. 

Caisse h) pollnvaire — — 
Caisse A. Gouin, 1,000 l'r. . . 
Zine VfetHo-MWnOignè 2500 — 
Rente de Naplcs 
— Récépissés de Roibschild. 7.9 50 

Espagne, dette active — — 
Dette différée sans intérêts. — — 

— 3 0/0 — — 
— Banque 1835. ... — — 

l.ols d'Autriche — — 
5 0 /ù autrichien — — 

F1X COURANT. 
Précèd. j Plus 

clôture. | tant. 

Plus 

bas. 

D« 

cours. 

81 lit) 81 75 
82 — ■ 
50 - 50 — 

81 30 

43 50 

81 60 

49 95 

5 o/o, emprunt 1817, Cm courant. . . . 

AU COMPTANT. Hier. AuJ. 

Saint - (imitait!. , 401 5ii 400 -
Yrrsaill. r. droite 172 M 180 — 

— rive gauche i4o — 115 -
Paris il Orléans.. 800 — 805 -
Paris à Rouen . . 515 — 521 — 
nouai au Havre. 315 — 335 — 
Marseille a Avig. 180 — 181 52 
Slrash. a liait*.. 112 50 m 5o 
Orléans à vïorzon 3:13 75 340 — 
BoutOK, h Amiens 

FEE COT/;S »« B . „~ """^""^ 

. _____
 PAR

ÇUE_ 

AU COMPTANT" 

Orl. a Bordeaux 
Chemin du Norli 
Moitl. il Troyes 
Parlai i.von..' 
l'aris il Slraslt.. 

Tours à Nantes! 
Ilord. a Celle. 
Lyon ii Avig. . 
Monlp. a Cette. 

SPECTACLES DU 22 FEVRIER, 

T HÉITRE DE I.A N ATION. — 

T HÉÂTRE DE Lt R ÉPUBLIQUE — Louison. 

O PÉIIA COMIQUE . - Le Val d' .ndone. 

[ITALIENS. — La Gaz/.a ladru. 

U DÉON. — Raeliel. 

T HÉÂTRE H ISTORIQUE. — La Jeunesse des Mousquetn' 

VAUDEVILLE. — L U Propriété c'est le vol, la Foire anlTi' 
VARIÉTÉS .— La Pension, le Berger. Mon Ours, M"« 

G YMNASE. — Hochegune, Les Filles du Docteur, Tasse *' 
T HÏATHE MONTANSIER — 11 hit veste et Culotte'.

 ca
ssée, 

PORTE- SAINT- M ARTIN. — Le Pasteur. 

Q,\lTt. — Les Orphc'ins du Pont-Notre-Dame. 
ÀHÏ) eu. — Mauvais cœur. 

C IRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

T HÉÂTRE CHOISI.UL. — Les 2 Edmond, Femme du Pet 

Fot.n s. — Joseph le tapissier, 'es Saltimbanques 

D ÉLASKEMENS COMIQU s. — Les Blagueurs et les Blao
U
i

a 
D IORAMA. —Boul. Bonne-Nouv. Vue tfe Chine ; Fête des

 8 

— i i i i raBaraeMP-. —r-._s_a__s 

la Htern 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

"r lAISûïi ET DEPENDANCES. 
Etude du M' TISSIEli, avoué a Paris, rue Ra-

meau, 4. . 

Vente en l'audience des saisies immobilières de 

la Seine, le jeudi 1" mars 1849, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue Neuve- Sainte- Geneviève, 8, à l'angle de la rue 

du Puits-qui-Parle, composée de trois corps de 

bâtimens, cour et jardin. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

Produit brut environ : 3,860 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" TISS1EH , avoué poursuivant, rue Rameau, 

4. (8904) 

"a- s MAISON Â PASSY. ■ 
Etude de M° PÉKONiNE, avoué à Paris, rue d'A 

boukir (Bourbon-Villeneuve), 35. 

Vente sur folle-enchère, en l'au Jience de saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais- de-Justice, à Péris, le jeudi 8 mars 1849, à 

deux heures <îe relevée, 

D'ure MAISON à Passy, rue des Carrières, 9. 

Mise à prix : , 3,000 fr. 

S'adres>er «udit M' PÉRONNE, avoué poursui-

vant ; 

Et à Me Jooss, avoué, rue du Bouloy, 4. (8905) 

D'une MAISON de cons'ruction moderne, située 

à Mon martre, petite rue Royale, 11, portant au-

jourd'hui le nom de rue de la Réforma. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemeas : 

1° A M" BOINOD, avoué poursuivant; 

2° A M" Levaux, avoué présent à la vente, rue 

du bac, 40. (8919) 

I0ULM DE CONDETZ 
(SEINE ET- MARNE). 

Etude de M e GAULL1ER, avoué à Paris, rue du 

Monl-Thic or, 12. 

Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, deux heures de relevée, le 

14 mars 18S9, 

Des MOULINS et dépendances sis commune de 

la Ferlé-sous- ouarre (Seine et-Marne), dits MOU-

LINS DE CONDETZ, affermés jusqu'à présent 

7,000 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pouf les renseignemens : 

1° Audit M' GAULL1ER, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° A M" Guérin-Réné, avoué, rue d'Alger, 9' 
3° A M e Pitt, notaire, rue Thérèse, 5. (8920) 

^ 1ÂIS0I Â MOI ï MARTRE. 
Etude de M" Charles ROINOD, avoué à Paris, rue 

fie Choiseul, 11. 

Venle. sur pub'icati n volontaire le sam=di 3 

mars 1849, en l'audience des criées du Tribunal 

de la Seine, au Palai -de-Justice, une heure de re-

levée, 

■ws=___ii3sœ»s^ 

MAISON A BELLEYILLE. 
Etude de M 1' PREVOT, successeur désigné de M

E 

MJPSOII , quai des Orfèvres, 18. 

Vente par ; u i te de folle-enchère, su plui offrant 

et dernier enchériss 'ur, eu l'audience des subies 

immob lièrt s du Tribunal civil de première ins-

t nce de la Seine, au Palais-de Justice, s Paris, 

local et issue de l'audience ordinaire do la pre 

miôre chambre dudit Tribunal, une heure da re-

levée, 

D'une MAISON sise à Beîleville, rue des Aman-

diers, 69. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 8 mars 1849. 

Mise à prix : 2,000 Ir 

S'adresser pour les renseignemens : 

i" A M e PREVOT, successeur de M e Masson, 

quai des Orfèvres, 18; 

2° Et à M' Parmeniier, avoué, rue Brâtevi'lle, 

1. (8921) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris HlinAU RUE DES MAUVAISE S -

— III AU Uil PAROLES. 

Etude de M" GILLÏÀRD, avoué à Fontainebleau. 

Vente par lici'ation, en la chambre des notai-

res de Paris, le 6 mars 1849, à midi, 

D'une MAISON propre au commerce en gros, 

située à Paris, rue des Mauvaises-Paroles, 13, 

d'un produit, susceptible d'augmentation, de 

5,000 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S'adresser pour les renseignemens: 

A Paris, à M" Angot, notaire, vendeur, rue St 

Martin, 14 ; 

A Fontainebleau, à Ms G1LLIARD, avoué pour-

suivant, et à M" Gravier, notaire; 

A Troyes, à M" Collot, notaire. (8872) 2 

MINES D'ASPHALTE BU VAL DE-
TRAVERS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Mi-

nes d 'asphifUe du Val-de-Travers, sous la raison 

sociale Attgu-te BABONEAU et C", et les porteurs 

d'obligations sous forme d'mgagèie créées par 

ladite Compagnie, sont invités à se trouver au 

siège social, avenue de l'IIouital-Saint-Lonis, 3 

à Paris, le jeudi 15 mars prochain 1849, à mid 

précis, les premiers pour assister à l'assemblée 

générale annuelle de actionnaires, les s- coud 

pour assister au tirage au s >rt des obligations a 
rembo.rocr en 1819. 

Dans celte réunion, il sera question de modifi-

cations à apporter dans les statuts de ladite so-
ciété. 

BALZAC (OIÎUVRES COMPLÈTES DE M. IL DE) 

LA COMEDIE KM SUE 
contenant tous les romans justu'aux PA TIENS PAU-

VRES ; 122 gravures et un portrailde M. de Balzac, 

sur acier; 17 vol. in-8°, publiés eh 340 livraisons. 

Chaque livraison 25 centimes. 

Portées à domicile à Par s sans augmentation 
de prix. 

La première livraison est envoyée gratis et 

franco à l'ar.s ou en province, sur demande af-

franchie. 

Ou souscrit à Paris, élira : 

FuitNE et PERROTIN-, bhra r :S, 

Boulevard Montmartre, 22, 

Et dans ks départemens chez les principaux 
li lirai res. 

N OTA . L'édition précédente est terminée ; 17 

volumes, 122 gravures, 85 Ir. Les souscri pleurs 

peu ent se compléter jusqu'au 31 mars. (1827) 

chaque jour do Folkstone pour Cala
:
s, et 

versâ, un haïrait à vapeur aux heures de |
a

*" 

rée. Le port do Calais est conséquemmem d 
tua-

servi chaque jour par trois services de bateau " 
vapeur, à l'a 1er comme au retour. 

VOYAGE DE PARIS A LONDRES, 
A dater du 1" février, les trains de Voyageurs 

du Chemin de fer du Nord correspondent direc 

tement, chaque jour, avec les deux services de 

bateaux à vapeur établis entre Calais et Douvres 

par ks directions des Postes de France et d'An-

gleterre. 

départ cîtî Paris arrivée à Calais arrivée à Londres 

11 h. 45 mutin 9 h. 35 soir i h. 30 matin 

7 » so ; r 4 >• malin 10 30 matin 

Le retour de Londres à Paris s'dïèuue en 

14 lieures 1 (4. 

Indépendamment de ce double serv'ce de pa-

quebots à heure fixe de Douvres à Calais, il part 

d'administration et aux écoles du Gouv 

Institut préparatoire au» 

baccalauréats, à l'Ecole 

S'adresser à M. C IIAVE, 

Richelieu, 35. 
de 10 

rnement 
a o heures,

 rue 
(1804)

 6 

PAPETERIE Tè^;^^ 
au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la

 rim
_ 

e, enveloppes 25 c. le 100. Fabrique de registres 

 (1712) 

BT ïftïlTFRIÏ1
 JOAILLERIE, boulev. Hom-

DillUU iClHiu, martre, 9; magasin au î«<. 
PETITEAU , ancienne maison spéciale pour la fourni-

ture dos corbeilles de mariage. Envois en province 

(1690) 

CIMT ROGERS ^ICSS 
soi même facilement, à la minute et sans douleur 

s-vend avec instructions 3 fr., chez loin les prin-

cipaux pharmaciens ci chez W" ROGEitS, inven-

teur des Dents Osanores, rue Saint- Honoré, 270. 

N. IL Observer la signature et le c -ichét de l'in-

venteur sur chaque flacon. (Affr.) (1741) 

Onant r> rsf* f|ïf" 1 ï
 0 ,1

 SOMNAMBULE des SOM-

ItAliÎjIl i;i£l Jlti &U NA5iBbi.ES, dirigée par 
un docteur ;"jiistiti.ii 

dix à cinq h'sUréé, 

de 1 t ,5l)0 guéris ms. 

rue de la Maieloine, 40. 

IBJECTIÔH 
TANNIN, 3 f , et ROB e, , ntre la syphi-

lis. SAFFBOT , ph.,Fg. Sl-Denis, ». 

(1364) 

RRRRRANDE REVUE DES EURS DE LA REPUBLIQUE. 
I_E$ 15S3fX M-ffATUESi »K V\ BÉPliBIilQVE . — CBIEI1V ET CHAT, — i,A BAM«UE DU rEl'PLB et i,A CAISSE D'ÉPARCSNE , caricatures politiques par Berlall, Morin et Tronsens, vont p .r.iîtrc <Un* le proelwfli 

num--ro du JOURNAL POUR RIRE. — Prix : 3 mois, 4 fr., — 0 mois, 8 Ir., — un an, 15 fr. — foule personne qui ajoute aux 15 fr. de l'année 7 fr. (total : 22 fr.), rtçiu immédiatement et franco dans tonte la France, un beau 

volume MUSÉE PHIL1PON, contenant 700 Dessins comiques et 284 colonnes de texte amusant. — Le prix de ce volume, pour les personnes non abonn 'es, est de 15 fr. rendu franc de port. — Chez AUBERT, éditeur, place de la 
Bourse, 27. — Les Messageries font les abonnemens sans aucuns frais. 

D'umî délibération, en date du 15 fivrier ISiJ, tics 

actionnaires de ta Société de Remorquage Charles DELA-

GNEA.U et O, eonstituée par acte passé devant M* 

Jaussard, le 11 mars 1848, 

i- Il appert : 

Que M. MESTAYER DE CHAMROlîRCY, adjoint à 

M. Delagneau en qualité de, co-gérant de ladite société, 

par délibération des actionnaires en date 11 mars 1847, 

a donné sa démission de co-gsrant de ladite société, la-

quelle a élé acceptée par l'assemblée à l'unanimité. 

Convocation «l'art soiiiiaiireN. 

MM. tes actionnaires de la Compaunie L'ESPÉRAN'CE 

sont prévenus que l'assemblée générale aura lieu le 5 
mars prochain, à m'di précis, au siège de la société, rue 

des Filles-St-Thomas, 1. La convocation a pour but de 

nommer, conformément à l'article 43 des statuts, trois 

commissairts-liquidaleurs. 

GOSSOHSATEUBS DE CiWIlBON. 
RE BOIS, 

COKE et 

il%(i\HiH im CJIABItOV 

CIIAEtliOV DE TEÏîBE 

BOIS A BBUIJEB. ., 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Elalttisscmcnt 

du Charbon de bois à tles prix très modérés, d'une qua-

ité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COULON, gérant. 

PRIX DES CHAHBOSS 

Charbon 1" qualité, 8 te. 
Id. moyen r 

Petit charbon, 

Grenaille, 

Poussior, 

qualité, 

7 

6 

fr. 50 c. à S 

Maladies 
CUÉRISON PROMPTE, RAMCAl. F ET Pl.l COUTEUSE 

par it* tr;uiem'.:nt du Doçtem 

:i (itiîirmairie, 

« ï'iiris. pn>-

Médedn 

dailles et récuni; 

Rue Moniorgueil, 21. 

Çontutationis yrâtuii'es. 
TRilTF-MENT fit, CORRESPONDANCE, (.-l/fr.) 

■ 
»yj«u«L^i^aiigm__aw35a^ 

AVIS. 
Toutes les Annonces de H. les dflieiers salialsté-

rlfit) •ii» quelque nature qu'elles solcast, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux. Compagnies de ChTtrssis» de 

fer, doivent être déposées directement HII fi tir eau île la 

4Sftseite des Tribunaux» 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

l.s» publication légale «Ses Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1849, dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

Teste (akeMIMiH». 

TENTES PARAUTOR1TÉ DE 1USTICE 

Etude de tu ACARI), huissier, rue 
Uichelieu, 95. 

En l'Hôtel des coitfmissaires-priseurs, 

place delà course, 2. 

Le fcnlredi 23 février 1849. 
Consistant en secrétaires, commo-

des, tables, etc. Au comptant. 

SOCIETES. 

O'un acte soui seing privé fait dou-
ble à Pans, le il février 1819, ttUment 

enregistré, 
Il appert. ,, 
QUH la société en nom collectif el au 

capital de Irenlc mille francs, formée, 
suivant ado sous st iit£ privé, en date 
du i» mars 1817, dûment enregistré, 
déposé et affiché au greffe du Tribunal 
de commerce de Paris, 

Entre M. François LAMBERT, em-
ployé au ministère dis travaux pu 
lilics, et datre Agr.èt Hcrnnance JO-
ZAN. son épouse, autorisée; et M. Eu-
gène' ROUSSEL, fabricant d'orfèvrerie, 
et dame Mxthildc JO/.AN, son épouse, 
aussi autorisée. Jcm- urani tous qua 
tro à fa' is, Vieille rue du Temple, 83; 
nue e n- société donl la durée devait 
Are de uii années à parlir du t,' jan 
vier )817 jusqu'au 31 décembra 1855, 
el avoir pour objcl l'esploilalion de 
l'élaltUisement de Tabricatti d'orfèvre-
rie provenant de feu M. Jozan, père 
des'tlames Lambert 61 Roussel, et situé 
Vieille ruo du Temple, us ; que ladite 
gocié'é est cl drrn» ure dissoute à par-

tir du 1" février I8U>. 
I .AMlUittT. (Ht>) 

Suivant aclesoussignaluresprivées, 

en date, il Paris, du 8 février 1849, en-

" H 'a
é

élè formé entre : 1° M. Félix 
CAJAN', éli ( ur, demeurant é Parti, 
rue lavai t, I* ; 1' tl. Albin VEIIGNKIL-
LF., négociant, d meuranl à Paris, clé 

d'Aitliu, 1 i t"u> dt^ux comme associé' 
en nom coltecllf; 3" et une autre p?r-
80IU1I' dénommée tuutil acte, à liir.t de 
•Impie commaiidltfiw , une sosiéié 
pour l'exploitation do ral»wjre de 
France, par Anquolil, el de I HtHoire 

des amans cé'èbres, ainsi que ds lout 
autre ottvrage q t'il plaiiaii au gérant. 

ï.a -iu r èe de la société a élé lixèit ,à 
trois artt :ées, à parlirdu 8 février 184". 
Néanmoins, la dissolution peut avoir 
lieu plus tôt, si, dans les deux mois de 
la date de la soeiélé, tes opérations 
faites ne représentaient pas de béné-
fices 

La raison et la signature sociale sonl 
VERGNIOLLE et C. 

Le siège social est à Paris , rue Fa-
vart, 8. 

L-:s apporls des associés ont con-
sisté -pour MM Cajani et Vergniolle, 
dans la propriété des ouvrages sus 
énoi,cés et daus leurs peines el soins ; 
et pour le commanditaire, dans une 
somme do diz mille fraacs, a verser 
au fur et à mesure des besoins de la 
société, en argent, crédit ou marchan-
dises, à son choix. 

M. Vergniolle est seul gérant et a 
ni la signature sociale. 
Pour extrait. (115 bis.) 

jljlAL m u 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES, 

vDécretdu 33 aoûl I84E). 

Jugement du Tribunal dé commerce 
de la Seine, séant àPai is. du 2C février 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
liclo I" du dèj:n t du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare eu état de ce sation de p .iemens 
It) si. ur CEMALLE (Alphonse Jo eplr, 
md ie vit. s, rue de S ine, 43; (ht pro 
visoireinenl à la date du 15 aotU 184a 
ladite cessation ; ordonne que ai lait 
n'a élé les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément aux 
articles 45s el 458 du Code de com-
merce ; nomme SI. Evette, membre 
du Tribunal, commissaire i la li-
quidation judiciaire , cl pour syndic 
provisoire, lo sieur 1/ ftanc.ois , rue 
LOUVOis, 8|N" 4SS utl gr.]; 

Jugement du Tribunal do commerce 
de lu S' ine, séant S Paris, du '.0 février 
ts<9 lequel, rn exécuuon dit l'ar-
ilele )•' d'' déertt du 22 août 1848, ci 
vu la déclaration fado au grcfTj, dé-

clare eu état de cessation de païuneus 

le S' LOYSELEUR Claude-Aususte), 
dis:illtteur, à l'uteaux,q. National; fixe 
provisoirement A la date du 10 mats 
ISit ladite cessation; ordonne qtte, >i 
fait n'a été, les f.cellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Cote de com-
merce ; nomme M. Klein , membre 
du Tribunal, commissaire a la liqu -
dation judic'airo , el pour syndic pro-
vLoire, le sieur Ilellet, rue Paradis-
PoissotiDière, 5fi [fî* 467 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites b se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assimi 

blécs des tréanciirs, MM. lie erèan-

iers . 

SYMMCATS. 

Du sieur l OVI'LKT (Claude- Joseph-
Simon), anc hjotitier, rue des Vinai-
griers, is, le 2b lévrier à 3 heures [N" 

448 du gr j; 

Du sieur PICIIAl'D Léonard), enl. 
île bâlimeiis, rue N»uve-de-Clic.hy, 7, 
le 26 février à 9 heures [N» 4l > du 

ijr.lt 

Du sieur CUISINIER CD. nis-Nicolas), 
tenant bétel garni, rue St-Gillts, 20, 
le 27 février a 12 heures [N» 463 du 

gr-]; 

Du sieur BFNOIST jenns 'I.«u!«), md 
de va lies, à La viiUtte, lo a février à 
I heure 1 12 N" 4 19 du gr. ; 

De la sec 'été BOUVIER et BUISSON, 
cari it'sit 1 s, dont h: tieur Bouvier est 
liquidateur, ruo Kcuvn tl. s .Malluitim, 
37, ie 28 février à 1 haiiré i|2 ^N» 4S8 
du gr .J; 

Puur assister à l'assemblée dans la. 

quell, M le juge-eommissaire doit les 

eonsultt r.tant sur ta cpmpp'.ùiM de l'é-

tat 4fj créanciers présumés émk sur la 

noiniiiatiim de nouveaux syndics. 

NOT \. Les tiers porteurs d'elTuls ou 
d'emfostetneDB n'ét.nt pas conttus sont 
priés 10 remettre au grelTclcurs adres-
ses, o!!n d'être convoqués pour les as-
serol Ces subséquente». 

1*1 NI . les C'ésnciers du sieur POM-
MIM1 (André), gérant du Journal l'E-
cho tgricoie, r Çoqutlltëre, i2bis,tonl 
invites é te rendre le 26 février é 1 h., 
au palais du Tribun il de connu rce, 
salfe des assemblé s, et à se trouver 

à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur la 
nomination de nouveaux sy ndics [S» 
242 du gr.]; 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VERONIQUE lils (Charles), 
tailleur, rue Ta.lbout, 30, le 27 lévrier 
à 9 heures [N« 41 du gr.]; 

Du sieur KRAUTH Uean-Jacques), 
carrossier, rue de la Pépinière, 12, le 
28 février à l heure 112 [N° 315 du 
«r.]; 

Du sieur FOUQUET (Jean), carros-
sier, rue de la Borde, 18, le 28 février 
à 9 heures [N» 323 du gr .J; 

Pour être procédé, sous la présidence 

dé. Jif le jiifie ci'mmissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaireque lescréan-
ciers convoqués pour les vérification 
etaffirmalion de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MU. 
les syndics.-

CONCORDATS. 

Des si' tirs PESEL et MENUET, nég.-
comntissionn.tires, rue d'Ahoitkir, 7, 
le 27 février a 10 heures 112 [*• 25 du 
gr-]; 

Du sieur GIBF.RT (Jean Florentin), 
l monaitier, houl du Temple, DO, Ie2ï 
février à 12 heures [N« lût, du gr.J; 

Du sieur BOICI1AR1) Alexis-Antoi-
ne), md de papiers, quai des Augus-
tin*, 47, le 8 mars a 12 heures [If 32 
du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du ct.n-

cordât, ou, s il y â lieu, t entendre dé-

clarer un é'.at d union, et, dans ee. der-

nier cas, être itnrncdidtement consultés 

tant sur les faits de la fiestion aile sur 

i 'utilité dit maintien oit du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Ilneseraadmis que lès créan-
ciers reconnus. 

HBMlU A HUITAINE. 

Du sieur DIl.l.E (I.ouis-Atexamlre\ 
md de modes, rue Tailltout, 30, le 27 
février à 10 heures l|2.[N° m dugr.]; 

Des si»urs BAUDOUIN H C, rnds de 
fois en meubles, ruo SI Honoré, 311, 
lo 27 février à ira lN-> 203 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ou-' 

verte sur le concorda', l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, danser, cas, donner leur avis 

sur l' utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
BOSSU cl DRUOT, mds de fruils secs, 
rue Barre-du- liée, 19, sonl invités à 
produire leurs titres de ïtréances avec 
un bordereau, sur papier timbré, indi-
catif des sommes a réclamer' dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour , entre les mains de M. 
Hjurtty, r. GeofTroy-Marie, 5; syndic, 
pour, m conformité de l'an. 192 de la loi 
du 28 mai 18 1», être procédé à la 
vériflcatlon et admission des créances, 
qui. commencera immédiatement après 
l'expiration de ee délai. LN° 3s5 du 
gr.]; 

Messieurs les créanciers de dame 
DOMISSY, marchande dj modes, rue 
Saint - Honoré, n. 284 , sont invités 
à p: oduire leurs litres de créances avec 
up bordereau, sur papier timbré 
indicatif des sommes a réclauer dans 
un délai de vingl jours, à dater de ce 
jour, entre les mains do M. Ueurlev 
r. Geoffroy-Marie. 5, syndic, peur 
en cor.rotmilé de l'ait 492 de la loi du 2s 
mai 1 838,èlre procédé à la vériliea'ion cl 
admission de» créances, qui commen-
cera immédiat' ment après l'expiraion 
de ce délai LJi> 335 du gr.); 

Me-sieurs las créanciers du sieur 
ROGNON (Itorh , tenant l'hôtel d'An 
jUlerre, rue Sloiumarlro, lil.ioni uni 
les à produini leurs titres do cré-
ances avec un bordereau , sur pa-
pier ttmbré , indicaliT des sommes 
a réclamer dans un délai de 20 jours 
à dater de ce jour, entre les ma'ns dè 
st. Herou, faut». Poissonnière, 1 1 syn-

dic, pour, en conlormilè de l'art. '492 
du Code do commerce, Ctro protédé 1 
la rérllteattoji et admission des créan 
ces. qui commencera immédiatement 
après l'expiration do ce délai IN - 313 
du gr.]l 

Messieurs, les créanciers des sieur 
et dama CI.OUTIEU , épiciers, rua 
de Vendôme, n. u,

 t0
ni invités 

i produiro li tirs litres do et eau-
ces, avec un bordereau, sur papier 

timbré, indicatif des sommes à récla-
mer dans un délai de vingt jours, a 
dater de ce jour, entre les mains de 
M. Breuilhrd, rue de Trévist;, n. 28, 
syndic, pour, en conformité de l'ar-
ticle 49-j de la lui du 28 mai 1838. être 
procédéà la vérification it admission 

s créances, qui commencera immé-
diatcmen après l'expiration de ce dé-
'ai [N« 329 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce. 

deVaris,du 29 DÉCEMUHK 1848, qulde-

clurem la fuilltte ouverte et m fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LEBLANC, anc. boulan-
ger, rue Moniorgueil, 100, aclue.lle-

t à Beîleville, rue de Paris, 102, 
nomme M. charenton juge-commis-
saire, el M. Krcchel, rue de l'Arbre-
Sec, 54, syndic provisoire [K» 8614 du 
gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

l'Ont invité* à se rendre au Tribunal 

de commerce, de. Paris, salle dis assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers 1 

VÉRIFICATIONS KT AFFIRMATIONS. 

Du sieur NOËL (Joseph-Melchior) 
md de vins, marché Lcnoir, 4, le 27 
février à t heure i|2 [N" bdli du gr.]; 

/W être procède, sous la président , 

de M. le. juje-cammissaint, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

ROTA . Il en nécessaire que les créan • 
cters convoqués pour les vérification 
et atlirmalion do leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs F. MAI/TESTE el f>, Im-
primeuis lithographes, le bi. ur Fébx 
■alterne tant en son nom personnel 
que comme liquidaient de la soeiélé 
demeurait a Paris, tue des Deux l'or' 
tes-Sl-Sauvcur, is, lu nj février â 3 
heures |N» oaei du gr.]; 

Du sieur CUASSANG Uilicnne\ com-
nuss. en farines rue do la oiuiiJo-
Iruantl ne, 46, le 27 lévrier a 9 heu-
ras IN- 162S du gr. |; 

Du1 sieur DUGLAUX tJeati-P.tplisiei, 
fib, do moulures de pirapluies, cour 

fcnrffristrc à Paris, le 

Ruçu mi Ir^nc dii cuniiraai, 

Février 1849, V 

de la Trinité, 6, le 28 février a 3 heu-
res IN° 8481 du gr.j; 

Pour entendre It rapport des syndic: 

sur l'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion fjue sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA II ne sera admis que les créan-
ciers recounus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BIGNAULT (Louis Achille), 
md de beurre, rue da la Cossonnerie, 
44, le 27 février à l heure i|2 [No s sv3 
du gr.]; 

Dfl dame MAB1LDK, anc. maîtresse 
d'hôtel garni, rue d'Alger, 3, le 27 fé 
vrier à 9 heures [N" 76t>5 du gr.J; 

Pour reprendre la, délibération ouverte 

sur le concordat proposé par U failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer et la 

formation de t union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

ierir invités à produire, dans ie délai 

de ttaçf jours, à dssler de ce jour, leurs 

titns de créances, accompagnés d 'un 

bordereau sue papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers i 

Du situr IIAUTEFAYE alnéiPicrre) 
md de vitis, rue Ceolïroy-Marle, 1, 
enlre les mains da SI. Clavery, marche 
SI Honoré, 21, syniio do la faillite [X 
8614 du gr.J; 

four, en tonformité de l'article 4fl 
ie la lai du iH mai xiiti, être procédé 

lia vérification des créances, fui corn 

e»enccra immédiatement après l'expira 

titin tic ce délai. 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur 
QUU.l.ET (Pierre), uitolen rtcitllcaleur 
u'eau-de-vio , faubourg Sdnt-Mar 
un, t<7, qui sont en retard do uff 
«luire leurs litres) de créances, sont 
prévenus que par iutntmrnl rendu le 
M levi ICI mu, loTribunulde commerce 
de l'aris leur a accordé un nouveau 

délai de huitaine, augmenté d un jour 
par trois myriamétres de dislance. 

A défaut de production dans ce <"e 

lai, les créanciers défaillais ne sf
r
°" 

pas compris dans les répartitions a m 
re [N- 8131 du gr.J. 
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